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EDITO

Chers Jassanais, bonjour à toutes et tous,

Aujourd’hui, je souhaite partager avec vous un regard 
sur le chemin parcouru ensemble depuis 2014, au 
cours de ces deux dernières mandatures. Ce fut une 
période très riche en projets et en réalisations, portée 
par une vision claire et futuriste de notre commune et 
l’engagement sans faille de toute l’équipe municipale.

Notre ambition a toujours été d’améliorer votre 
cadre de vie, de renforcer nos services publics et 
de préparer Jassans-Riottier aux défis de demain. 
Pour cela, nous avons investi de manière significative 
dans de nombreux domaines, grâce à une gestion 
rigoureuse et à la recherche active de subventions 
pour alléger le poids sur nos finances locales. 

Ainsi, en douze ans d’exercice, le total de nos 
investissements s’élèvera à près de 31 400 000 €  TTC.

Et pourtant, nous n’avons emprunté que 6,6 millions 
d’euros, tout en remboursant une dette de 2 090 241 
euros laissée par nos prédécesseurs.

Pour cela, nous aurons perçu un FCTVA (fonds 
de compensation de la TVA) de 5 150 000 €, 
ce qui ramènera le coût des investissements à 
26 250 000 €. Or, par un travail soutenu de recherche 
de subventions, nous avons bénéficié d’un total de 
subventions de 5 065 300 €, ce qui permettra de 
ramener le coût total réel pour la commune des 
investissements à 21 184 700 €.

Parmi les nombreuses réalisations qui ont marqué ces 
années, plusieurs projets structurants transforment 
ou transformeront en profondeur le visage de notre 
commune et l’offre de services à la population ; 
ils permettront de franchir un cap nouveau dans 
l’histoire de Jassans.

Permettez-moi de faire un focus particulier sur 
certains d’entre eux :
 �Un projet emblématique de notre mandature est 
sans aucun doute l’installation de la nouvelle 
Mairie dans le Château de Gléteins. Prévu pour 
2025, ce projet permettra de regrouper nos services 
municipaux dans un lieu patrimonial et adapté, 
offrant ainsi un meilleur accueil et des conditions de 
travail optimisées pour notre personnel au service 
de tous, dans des locaux totalement repensés et 
modernisés.

 �Dans le même esprit de dynamisation de nos 
équipements, la future Salle Multifonctions, 
située dans le Parc de Gléteins, répond à un 
besoin fort de la vie associative et événementielle 
de notre commune. Elle offrira un espace moderne 
et modulable de 1 000 m² pour accueillir mariages 
et soirées festives, spectacles, manifestations 
culturelles et autres rassemblements.

 �La culture est au cœur de notre projet pour 
Jassans-Riottier. Le nouveau Centre Culturel, 
dont la réalisation est prévue pour 2025, incarne 
cette ambition. Il deviendra un lieu de référence 
pour la diffusion culturelle et la pratique artistique, 
accessible à tous les habitants et sera doté de 
studios d’enregistrement et de répétition.
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 �Nous avons également consacré des efforts 
importants à l’amélioration de nos espaces 
de loisirs et de détente. La restructuration 
complète du Parc de Loisirs, achevée dès 2019 
a permis de redonner vie à cet espace essentiel 
pour les familles. Ces travaux ont été complétés 
par la construction d’un mur d’enceinte en 2021 
améliorant la sécurité et l’esthétique du site. Ce 
parc de haute qualité écologique est un véritable 
havre de paix, un vaste poumon vert pour les 
jassanais et fait l’admiration de tous.

 �Nos équipements sportifs ne sont pas en reste. 
La rénovation des tennis, réalisée en 2019 
avec création d’un vaste espace couvert, 
offre aujourd’hui aux passionnés de tennis des 
installations de qualité. Dans son proche voisinage 
et toujours dans le parc, ont été créés terrains 
de volley, de badminton, de jeux de boules, et 
espace ludique pour les enfants et agrès de 
musculation.

Au-delà de ces projets majeurs, de nombreuses 
autres réalisations ont été menées pour améliorer 
votre quotidien :
 �L’éducation et la petite enfance ont toujours été 
une priorité. La cantine de l’école maternelle 
de la mairie a été rénovée en 2023. Auparavant, 
la cantine de l’école Champ Bouvier avait été 
restructurée en 2018. Nous avons également 
travaillé à la réfection des trois cours d’école 
de la mairie en 2022 et au réaménagement des 
parkings des deux écoles de la Mairie en 2019. 
La mise en application du plan particulier de mise 
en sûreté  (PPMS) de toutes les écoles est une 
priorité pour 2025.

 �L’aménagement de nos espaces publics et 
l’amélioration de nos infrastructures routières 
ont fait l’objet d’investissements constants. Le 
magnifique parvis fleuri et arboré de l’église 
et son éclairage ont été créés en 2022, tout 
comme l’optimisation de la place de l’espace 
Paul Colombel la même année.  Nous avons créé 
de nouveaux points de circulation pour fluidifier 
le trafic avec la création d’un rond-point à 
l’angle de l’Avenue Edouard Herriot et de la 
rue Beaurivage et la création d’un rond-point 
à l’angle de l’avenue de la Plage et de la 
rue de Gléteins en 2022. Des travaux de voirie 
importants ont été réalisés, avec notamment le 
réaménagement des rues du Marmont, de 
Chanteclair,  des Amandiers, Berlioz, de 
Gléteins, Surchamp et du Cinier en 2021 ; puis 
en 2023, la réfection de la rue des Anciens 
combattants, Maréchal Foch et Maréchal 
Leclerc. La réfection et création des parkings 

de la rue St Exupéry, de la poste et du quai 
Utrillo ont été effectuées en 2024.

 �Nous avons également œuvré à l’embellissement 
et à la sécurisation de notre cadre de vie. 
L’Arboretum et le parking de covoiturage ont 
vu le jour en 2023 rue de Beaurivage. La clôture 
du square de la Mairie et un WC public ont été 
installés en 2021. Pour nos plus jeunes, la remise 
aux normes des aires de jeux dans la commune a 
débuté en 2024 et se poursuit cette année.

 �La modernisation de nos équipements 
municipaux et de nos services a aussi été une 
priorité. La  création d’un bâtiment de police 
municipale (Rue du Cinier) date de 2021. Nous 
avons renforcé la sécurité avec l’installation 
de la vidéosurveillance en 2024. L’acquisition 
de véhicules pour le service technique en 2024, 
d’une balayeuse en 2017 et le changement des 
postes informatiques de la mairie en 2024 visent à 
améliorer l’efficacité de nos équipes.

 �Enfin, d’autres projets importants ont été menés, 
comme la totale rénovation de l’immeuble du TA 
en 2023, ce qui dote la commune d’un patrimoine 
foncier et locatif de qualité. Des équipements pour 
nos sportifs ont également été aménagés, comme 
la fosse de la salle de gym, des matelas de 
tumbling en 2024 et comme l’éclairage LED du 
stade de football de Gléteins en 2024.

Voilà donc décrit de la façon la plus exhaustive 
possible, le bilan des deux mandatures que j’ai eu 
l’honneur de présider. 

Le visage nouveau de Jassans que nous avons voulu 
créer va permettre d’affronter avec sérénité toutes les 
problématiques potentielles de notre commune.

J’émets un regret, celui de n’avoir pas disposé des 
finances nécessaires à la réhabilitation des peintures 
intérieures de l’église.

Je profite de cet éditorial pour vous informer de la 
suite de l’affaire Granuplast : souvenez-vous que, 
pour avoir osé défendre la santé et l’environnement 
de mes administrés, l’entreprise m’a traduit devant les 
tribunaux comme un vulgaire délinquant au motif que 
j’avais proféré des propos soi-disant diffamatoires à 
son encontre lors d’un conseil communautaire dont 
je suis un des vice-présidents. Le tribunal a retenu 
ma bonne foi et a prononcé ma relaxe pour tous les 
motifs qui m’étaient reprochés. La partie adverse 
(ladite société étant pourtant liquidée) a fait appel 
uniquement sur les intérêts civils ; en effet, Monsieur 
le Procureur n’ayant pas requis, je suis définitivement 
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blanchi de toutes les accusations que j’ai subies ; 
affaire à suivre le 9 septembre prochain…

Chacun de ces projets, qu’il soit de grande ampleur 
ou plus spécifique, contribue à rendre notre 
commune plus agréable, plus sûre et mieux équipée 
pour l’avenir. Ils témoignent du dynamisme de notre 
équipe et de notre volonté de toujours faire mieux 
pour Jassans-Riottier. Les subventions obtenues, qui 
représentent une part significative du financement de 
ces opérations, allègent d’autant la charge pour le 
budget communal et donc pour vos impôts locaux, 
dont nous n’avons jamais augmenté les taux 
communaux en douze ans d’exercice.

Je tiens sincèrement à remercier l’ensemble des 
services municipaux pour leur travail au quotidien, 
les élus pour leur engagement et leur soutien, et 
surtout, vous, chers habitants, pour la confiance que 
vous nous avez donnée et votre participation. C’est 
ensemble que nous construisons Jassans-Riottier et 
travaillons pour l’avenir de notre commune.

Avec mon amitié et mon dévouement,
Votre Maire Jean-Pierre REVERCHON



EVOLUTION DE
LA COMMUNE

 �Vidéosurveillance - 2024 
292 014 €

 �Fosse de la salle de gym - 2024 
43 795 €

 �Centre Culturel - 2025 
Coût TTC prévisionnel : 4 140 000 €

 �Salle Multifonctions - 2025 
Coût TTC prévisionnel : 5 190 000 €

 �Château Mairie - 2025 
Coût TTC prévisionnel : 2 062 000 €



Evolution de la com
m

une
07

 �Éclairage du stade 
de Gléteins - 2024 
85 742 €

 �Voirie - rue des Anciens Combattants / 
rue Maréchal Foch / rue Maréchal Leclerc - 2023 
199 052 €

 �Parking St Exupéry - Voirie Réfection enrobé - 2023 
Parking Utrillo - 2023 
Parking La Poste - 2023 
258 005 €

 �Arboretum et Parking 
Covoiturage - 2023 
471 730 €

 �Rénovation Immeubles 
TA et privatisation 
parking- 2023 
1 163 540 €
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 �Cantine Maternelle de 
la Mairie - 2023 
484 439 €

 �Réfection des 3 cours 
d’école de la mairie - 2022 
560 624 €

 �Optimisation de la place de 
l’espace Paul Colombel - 2022 
189 205 €

 �Parvis de l’Eglise et éclairage - 2022 
312 600 €

 �Création d’un rond-point Angle de l’Avenue 
Edouard Herriot et de la rue Beaurivage - 2022 
560 624 €
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 �Bibliothèque Ecole élémentaire 
de Champ Bouvier - 2020 
1 355 762 €

 �Réhabilitation bâtiment de la Police 
Municipale (Rue du Cinier) - 2021 
301 097 €

 �Réaménagement route Chanteclair/
Amandiers/Berlioz/Gléteins/
Surchamp/Cinier - 2021 
505 971 €

 �Création d’un rond-point à l’angle de l’Avenue 
de la plage et de la rue de Gléteins - 2022 
560 624 €

 �Clôture du square Mairie et WC - 2021 
95 841 €



Finances
En savoir +
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 �Cantine École Champ Bouvier - 2018 
1 328 770 €

 �Tennis - Parc de Loisirs - 2019 
1 284 558 €

 �Restructuration complète du Parc de 
Loisirs - 2019 
1 346 075 €
 �Mur d’enceinte du Parc de Loisirs - 2021 
74 000 €

 �Réaménagement Parking des 2 écoles 
de la Mairie - 2019 
1 355 762 €

 �Balayeuse - 2017 
163 446 €



Finances
En savoir +

Après la tenue du débat d’orientation budgétaire 
en date du 20 mars 2025, le compte financier 
unique 2024 et le budget primitif 2025 ont été 
présentés au Conseil Municipal le 10 avril 2025.

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024
Pour la section de fonctionnement, un solde 
excédentaire de 148 795,48 € ajouté au solde de 
2023 reporté, donne un résultat cumulé de clôture 
de 716 588,38 €.

Celui-ci vient alimenter la section fonctionnement 
2025 pour 716 588,38 €.

Pour la section investissement, le solde 2024 de 
3 182 756,97 €, cumulé au solde de 2023 reporté, 
donne un résultat excédentaire de clôture de 
3 313 027,51 €.

Ce compte financier unique a été approuvé par le 
conseil municipal, à l’unanimité.

BUDGET PRIMITIF 2025
La section de fonctionnement s’équilibre à 
hauteur de 6 584 800 €. Les dépenses estimées à 
6 300 800 € permettent de transférer un montant 
de 284 000 € à la section d’investissements.



12

BUDGET PRIMITIF DE FONCTIONNEMENT 2025

RECETTES EN EUROS

Fiscalité locale 3 570 700 €

Dotations, subventions et participations 887 400 €

Résultat de fonctionnement (2024) reporté 716 588 €

Impôts et taxes 527 700 €

Autres produits de gestion courante 490 112 €

Produits des services 257 800 €

Quote part des subventions d'investissements 100 500 €

Atténuation des charges 36 000 €

TOTAL 6 584 800 €

DEPENSES EN EUROS

Charges de personnel 2 400 000

Charges à caractère général 2 248 000

Dotations aux amortissements 800 000

Autres charges de gestion courante 594 500

Virement à la section investissement 284 000

Charges financières 200 000

Atténuation des produits 55 000

Charges spécifiques 2 300

Dotations aux provisions et dépréciations 1 000

TOTAL 6 584 800 €

7,44%

10,88%

8,01% 54,21%

13,47%

0,55%
3,91%

1,53%

36,45%

34,14%

12,15%

9,03%

4,31%

0,02%3,04%

0,84%
0,03%

BUDGET PAR FONCTION 2024
FONCTIONNEMENT

23,74%

19,91%

19,12%

14,45%

9,84%

5,90%

Enseignement 
formation

Transport

Services généraux

Culture, jeunesse 
et sport

Sécurité et 
salubrité 
publique

Sécurité et
salubrité publique

Aménagement 
territoire

3,30%

Santé et 
action sociale

3,14%
Environnement

0,50%
Action 

économique
0,10%
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DEPENSES EN EUROS

Dépenses équipement 4 669 734 €

Immobilisations en cours 4 359 270 €

Remboursement emprunts 263 050 €

Immobilisations incorporelles 90 500 €

TOTAL 9 483 054 €

49,77%

46,46%

0,96%2,80%

Le budget 2025 a été adopté par le Conseil, à raison de 19 voix pour, 5 voix contre et 1 abstention.

La section d’investissements s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 9 483 054 €
BUDGET PRIMITIF DE D’INVESTISSEMENT 2025

RECETTES EN EUROS

Report de section investisement 3 313 028 €

Subventions d'investissements 2 322 026 €

Emprunt 2 000 000 €

Amortissements immobilisations 800 000 €
Dotations / TVA / Taxe aménagement / 
Excédent fonction 730 000 €

Virement de la section fonction 284 000 €

Remboursement sur immobilisation 34 000 €

TOTAL 9 483 054 €

34,94%

24,49%

21,09%

8,44%

7,70%

0,36%2,99%

richard.noailly@garagenoailly.frrichard.noailly@garagenoailly.fr
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IMPOTS LOCAUX
En 2024, les redevables des taxes foncières sur 
les propriétés bâties et non bâties ont vu leur 
impôt augmenter en raison de la revalorisation 
de 3,9 % de la valeur locative de leur(s) bien(s). 
Cette augmentation a été basée sur l’inflation 
observée entre les mois de novembre 2022 et 
novembre 2023 et décidée par le gouvernement 
comme annoncée dans sa loi de finances 2024. Il 
en a été de même pour la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et logements vacants.

La Commune, pour sa part, n’a pas changé 
ses taux d’imposition depuis 2014 à savoir :
Taxe d’habitation : 13,10 %
Taxe sur le Foncier Bâti : 34,61 % (20,64 % et 
13,97 %)
Taxe sur le Foncier non bâti : 43,80 %.

Pour l’année 2025, la revalorisation devrait être de 
l’ordre de 1,7 %, selon la loi de finances 2025.

RÉALISATIONS – DÉPENSES 2024  EN EUROS HT AVANT SUBVENTIONS

BÂTIMENTS SCOLAIRES 34 990 €
ÉQUIPEMENTS DU CIMETIÈRE 11 880 €
AUTRES BÂTIMENTS PUBLICS 1 065 862 €
Dont :
• Réhabilitation locaux Gléteins
• Autres

1 017 583 €
48 279 €

IMMEUBLES DE RAPPORT 76 481 €
INSTALLATION GÉNÉRALES, AGENCEMENTS, 
AMÉNAGEMENTS 143 012 €

Dont :
• Vidéosurveillance
• Aire de jeux
• Aménagement divers

54 031 € 
49 280 €
39 701 €

RÉSEAUX DE VOIRIE 482 634 €

Dont :
• Électrification et éclairage public 
• Programme voirie divers

300 541 € 
182 093 €

INSTALLATIONS DE VOIRIE 39 165 €

Dont :
• Divers mobiliers urbains
• Panneaux lumineux
• Installations de voirie diverses

10 129 € 
23 748 €
5 288 €

AUTRE MATÉRIEL ET OUTILLAGE D’INCENDIE ET DE 
DÉFENSE CIVILE 1 914 €

MATÉRIEL ROULANT – VOIRIE 95 740 €
AUTRE MATÉRIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 6 824 €
MATÉRIEL DE BUREAU ET MATÉRIEL INFORMATIQUE 36 733 €
MOBILIER 42 632 €
AUTRES ACQUISITIONS CORPORELLES 7 677 €
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES : 7 543 €
Dont :
• Logiciel de paie 

RÉALISATIONS EN COURS AU 1ER JANVIER 2025

Dont :
• Aménagement Château de Gléteins 
• Construction salle multifonction
• Géothermie sur l’ensemble du site de Gléteins 

502 517 € 
1 374 473 €

105 024 €



TRAVAUX
En savoir +

Maçonnerie

Peinture de cour Menuiserie

Nettoyage

Plomberie

Peinture de

bâtiment

Installation de

mobilier

Petites

réparations

ElectricitéSerrurerie

Missions principales du service bâtiment pour la

maintenance des bâtiments scolaires

+ de 400 interventions par an

1387 Plants

Production florale annuelle et bisannuelle

6640 Plants

Annuelle Bisannuelle

+ de 8000 plants produits

dans nos serres chaque année

Production

Florale

2 3360

Décoration décembre

2 280

Service fleurs

5

Élagage en ville

5604

Élagage château

1120

2

Ramassage feuilles

57055

Tonte et désherbage

HeuresAgents

63

Tâche

Missions principales du service

des espaces verts

+ de 11 000 heures de travail pour l'entretien

des espaces verts de notre commune

CHIFFRES CLES SUR LE SERVICE TECHNIQUE
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RÉNOVATION DE L’ABRI BUS MUR D’ENCEINTE DU CHÂTEAU DE GLÉTEINS

TRAVAUX DES SERVICES TECHNIQUES

PEINTURE DU TRANSFORMATEUR 
RUE SAINT EXUPÉRY
Peinture sur une partie de transformateur qui 
était tagué

PEINTURE WC CARIATTES
WC secteur des cariattes repeint à la suite de 
dégradations (Tag)

RUE DU MARMONT
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AMÉNAGEMENT DU PARKING DE MONPLAISIR
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BANDE ANTIDÉRAPANTE CENTRE SOCIAL

PLANCHER ANTI DÉRAPANT ÉCOLE DE LA MAIRIE

GARDE CORPS
Création d’une main courante à l’école Maternelle 
Monplaisir.
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ABATTAGE DU CHÊNE DU GROUPE 
SCOLAIRE DE LA MAIRIE
Abattage du très vieux chêne dans la cour d’école 
primaire de la Mairie. Celui-ci était infesté de 
capricornes, il était nécessaire de sécuriser les 
lieux pour les enfants. De nouvelles plantations 
seront effectuées en automne

contact@igs-securite.com
06 84 75 40 06

Jean-François COLOMBIER
Directeur

Intervention – Gardiennage – Surveillance
SÉCURITÉ PRIVÉE

• Agent de prévention et de sécurité
• Agent cynophile de sécurité (Maître-chien)
• Agent incendie (S.S.I.A.P. 1-2-3)
• Agent rondier et intervenant sur alarme

www.igs-securite.com 24h/24 - 7j/7
RCS Bourg-En-Bresse 414777961 - Siret : 41477796100023 - Code Ape 8010Z - N° TVA Intracommunautaire : FR47414777961  

Autorisation cnaps société : AUT -001-2112-09-01-2013-0345347 - Autorisation cnaps dirigeant : AGD -001-2028-07-17-2023-0344635 
Art.L612 -14 du CSI : L’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient  
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 �Étape 1 : Travaux d’assainissement, mise en 
séparation des eaux usées / eaux pluviales

 �Étape 2 : Mi-septembre Réfection de la bande 
de roulement rond point du Marmont jusqu’au 
rond point des Cariattes pendant 1 mois.

 �Étape 3 : Bassin de rétention des eaux 
pluviales au square d’Ottignies.Début 
septembre, le département effectuera les travaux 
de réfection de la bande de roulement avenue 
Edouard Herriot

 �Étape 4 : Enfouissement des cuves de rétention 
des eaux pluviales sous le parking situé au 948 
Rue Edouard Herriot devant la résidence la 
provençiale des Jésuites.

BASSIN DE RÉTENTION DES EAUX 
PLUVIALES SQUARE D’OTTIGNIES

TRAVAUX ASSAINISSEMENT

TRAVAUX VOIRIE RUE EDOUARD HERRIOT



CANTINE

Personnel cantine Champ bouvier

Personnel cantine Ecole maternelle mairie

Personnel cantine Ecole primaire mairie

AFFAIRES
SCOLAIRES

21

En savoir +



CANTINE
Aucune inscription ou annulation

ne sera prise par téléphone.

Les annulations et réservations de repas doivent être effectuées

sur le portail BL Enfance dans les délais suivants :

Pour le repas du lundi : au plus tard le vendredi avant 8h00 

Pour le repas du mardi : au plus tard le lundi avant 8h00

Pour le repas du jeudi : au plus tard le mercredi avant 8h00

Pour le repas du vendredi : au plus tard le jeudi avant 8h00 

Jours fériés

Sortie et voyage scolaire

Si le jour d’échéance est férié,

le délai de remise de la commande est fixé au jour précédent avant 8h00 (hors samedi).

Exemple : Le lundi 09 juin étant férié, les demandes de réservations/annulations

sont à effectuer avant le vendredi 06 juin 08h00 pour les repas du mardi 10 juin.

Les repas doivent être annulés par les parents qui fourniront le pique-nique de leur

enfant  dans les mêmes délais énoncés ci-dessus.

cantine@jassansriottier.fr

https://portail.berger-levrault.fr/MairieJassansRiottier01480/accueil

CANTINE
Aucune inscription ou annulation

ne sera prise par téléphone.

Les annulations et réservations de repas doivent être effectuées

sur le portail BL Enfance dans les délais suivants :

Pour le repas du lundi : au plus tard le vendredi avant 8h00 

Pour le repas du mardi : au plus tard le lundi avant 8h00

Pour le repas du jeudi : au plus tard le mercredi avant 8h00

Pour le repas du vendredi : au plus tard le jeudi avant 8h00 

Jours fériés

Sortie et voyage scolaire

Si le jour d’échéance est férié,

le délai de remise de la commande est fixé au jour précédent avant 8h00 (hors samedi).

Exemple : Le lundi 09 juin étant férié, les demandes de réservations/annulations

sont à effectuer avant le vendredi 06 juin 08h00 pour les repas du mardi 10 juin.

Les repas doivent être annulés par les parents qui fourniront le pique-nique de leur

enfant  dans les mêmes délais énoncés ci-dessus.
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Projet d'Accueil Individualisé

Un P.A.I est mis en place sur demande de la famille 
auprès du directeur de l’établissement scolaire lorsque la scolarité d’un élève,

en raison d’un trouble de santé invalidant
pathologies chroniques, intolérances alimentaires, allergies, 

nécessite un aménagement (suivi d’un traitement médical ou protocole en cas
d’urgence).

DOCUMENTS OBLIGATOIRES 
A DEPOSER AU SERVICE SCOLAIRE

DE LA MAIRIE
Une copie du dossier P.A.I (partie 1 et 2
obligatoires)

La fiche d’urgence correspondant à la pathologie
de votre enfant (asthme, glycémie, etc…)

L’ordonnance de moins d’un an

Les médicaments prescrits par le médecin 

Le tout conditionné dans un emballage portant le
nom, le prénom ainsi que l’école et la classe de
l’enfant.

PAI

Si ces éléments ne sont pas fournis, l’enfant
ne pourra pas être accueilli à la cantine.

INFORMATIONS

un second Kit PAI
(documents et médication) 
est à fournir par vos soins 
à l’établissement scolaire
 ainsi qu’au centre social

(si votre enfant est inscrit en
périscolaire)

 
Retrouvez 

toutes les informations sur : 

 https://portail.berger-
levrault.fr/MairieJassansRiottier01480

/menuEditable?id=422997677 

Le P.A.I est un DOCUMENT établi par un MÉDECIN, 
organisant la vie quotidienne d’un élève 
en précisant les recommandations liées 

à ses besoins thérapeutiques. 
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CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS
RENCONTRE AVEC LE CLED
Le jeudi 17 avril après l’école, les jeunes du conseil 
municipal des enfants ont partagé jeux et rires 
avec les membres du CLED. Une belle rencontre 
intergénérationnelle !
Merci au CLED pour cet accueil.

JARDIN PARTAGÉ
Engagées et curieuses, Aya et Candice, 
représentantes du conseil municipal des enfants, en 
visite au « Jardin Partagé » le 14 juin, ont découvert, 
aux côtés de membres du secours catholique et 
du centre social, les secrets du compost et appris 
à fabriquer de jolis cadrans solaires.
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EVENEMENTS SCOLAIRES
MATERNELLE MAIRIE GRAINES 
DE LECTEURS

Dans le cadre du prix Graines de lecteurs, une 
conteuse est venue à la maternelle de la mairie 
raconter une belle histoire.

CLASSE VERTE CM1-CM2 MAIRIE
Les élèves de CM1/CM2 de Mme Cinquin et de 
CM2 de Mme Thévenot du groupe scolaire de la 
Mairie ont vécu une semaine d’apprentissage à 
Autrans, du 10 au 14 mars. Les enseignantes ont 
mis au programme pour les 48 enfants : ski de fond, 

biathlon sur le plateau de Gèves et des activités sur 
la Seconde Guerre mondiale et la résistance dans 
le Vercors.

Ce séjour qui a allié sport et histoire n’aurait pas pu 
avoir lieu sans l’accompagnement de 4 bénévoles 
Fabienne, Serge, Christine et Fabienne et sans les 
financement de la Région, de l’association Enfance 
et Montagne, du Sou des écoles et de la Mairie de 
Jassans-Riottier.
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SPECTACLE MUSICAL DE LA CLASSE 
DE CE2 DE M. MEUNIER
Une belle énergie en scène : les CE1-CE2 font 
vibrer la salle du centre culturel de Gléteins Le 20 
mai, la salle de Gléteins a résonné des voix, des 
rires et des applaudissements lors du spectacle 
de fin d’année de la classe de CE1-CE2 de 
l’école de la mairie. Encadrés par Nicolas Martin 
(intervenant musique de l’école) et soutenus par 
l’équipe enseignante, les élèves ont proposé un 
spectacle riche en émotions mêlant chant, danse 
et percussions corporelles.

Au programme, un voyage musical bien diversifié: 
Une version reggae du Corbeau et du renard, des 
chants populaires comme Santiano, tous les cris 

les SOS et L’Auvergnat de Georges Brassens, 
portés par des voix d’enfants pleines de sincérité. 
L’interprétation de la vilaine sorcière a quant à 
elle mêlé humour et expressivité. Côté danse, les 
jeunes artistes ont pu présenter une Cochinchine 
(danse en ronde) avant de changer complètement 
de registre avec une chorégraphie disco haute 
en couleurs, qui a clos la représentation sur une 
note festive et pleine d’entrain. Cette soirée a été 
l’aboutissement d’un travail collectif de plusieurs 
semaines, où chaque élève a pu s’exprimer, 
s’investir et découvrir le plaisir de créer ensemble.

Un grand bravo aux enfants pour leur enthousiasme 
et leur engagement. Une soirée dont chacun repart 
le cœur léger… et quelques refrains en tête !

LA FABRIQUE À CHANSON ET FILM 
D’ANIMATION CLASSE DE CE2 DE MME LEBAS

La classe de CE2 de l’école primaire de la Mairie 
a travaillé tout au long de l’année avec un artiste 
chanteur-auteur-compositeur dans le cadre du 
dispositif « La fabrique à chanson », initié par La 
Sacem. Le but était de rassembler un artiste, une 
structure culturelle, des élèves et leur enseignant 
pour écrire, composer et interpréter une œuvre.

Les enfants de cette classe ont eu la chance de faire 
la rencontre de Tom Nardone. Celui-ci avait pour 
ambition de sensibiliser les élèves au processus 

de création musicale en les invitant à travailler 
l’écriture d’une chanson. Le thème retenu était 
celui de l’eau. Grâce à des ateliers d’écriture, les 
élèves ont vu leurs idées prendre le large. D’abord, 
quelques phrases poétiques, puis un message 
et enfin un texte  ! Cela a été un projet riche du 
point de vue des apprentissages, du savoir-vivre 
ensemble et de la mise en scène. Les enfants ont 
été très applaudis par les spectateurs lorsqu’ils ont 
fait leur restitution au centre culturel de Jassans le 
vendredi 23 mai.

L’eau, c’est la vie… le grand défi, c’est de réussir à 
la sauver… alors faisons des vagues !
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113, rue de l’Ancienne Distillerie
69400 Gleizé

tekinova.fr
Services
& Conseils
en informatique
pour les TPE/PME

04 37 43 05 51
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SPECTACLE DE MUSIQUE AFRICAINE DE LA 
CLASSE DE MATERNELLE DE CHAMP BOUVIER

SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE DE L’ÉCOLE 
PRIMAIRE DE CHAMP BOUVIER

LE BANC DE L’AMITIÉ

Les élèves ont souhaité fabriquer un banc de 
l’amitié dans la cour afin de symboliser un lieu 
précis pour ceux qui souhaitent jouer et ne sont 
pas intégrés. Ainsi les autres peuvent les identifier 
et les inviter à participer à leurs jeux.

L’équipe a sollicité la mairie afin de peindre en 
blanc le support de la future peinture. Plutôt que 
d’ajouter un nouveau mobilier dans la cour, l’équipe 
a décidé de transformer un muret en zone « banc 
de l’amitié ».

Dans un premier 
temps, les élèves de 
CE1-CE2 de Florent 
Meunier et les CE2 
d’Isabelle Lebas 
se mobilisent pour 
transformer la zone. 
Ils peignent des 
pièces de puzzle 
avec la peinture 
fournie par la mairie.

Le retour des élèves 
est très chaleureux !

LE PERMIS INTERNET POUR LES ENFANTS
Le « Permis Internet pour les enfants » est un 
programme national de prévention pour un usage 
d’Internet vigilant, sûr et responsable à l’attention 
des enfants de CM1 – CM2 et de leurs parents.
Si avant de laisser circuler un enfant seul dans 
la rue, on lui apprend les règles de prudence 
indispensables (circulation routière, mauvaises 
rencontres, incivilités…), sur Internet, c’est la 
même chose.

Avant de laisser un jeune utiliser Internet seul, il 
est indispensable de s’assurer qu’il a assimilé les 
règles élémentaires de vigilance, de civilité, et de 
responsabilité sur Internet.

Au sein du groupe scolaire de la mairie, les élèves 
de CM2 de Mme Thévenot et de CM1-CM2 de 
Mme Cinquin ont tous été diplômés.
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DÉPART À LA RETRAITE ENSEIGNANTS : 
M. PONCET ET MME CHIGNIER

Après de nombreuses années au service de 
l’Éducation nationale, Madame Chignier et Monsieur 
Poncet prennent une retraite bien méritée. Leur 
engagement, leur passion et leur bienveillance ont 
marqué des générations d’élèves. À travers leur 
patience et leur dévouement, ils ont su transmettre 
bien plus que des savoirs : des valeurs, de la 
confiance et le goût d’apprendre. Leur départ 
laisse un bel héritage et de nombreux souvenirs. 
Nous leur souhaitons une retraite épanouissante, 
riche en joies et en découvertes.

REMISE DES DICTIONNAIRES CM2

Le 1er juillet, M. le Maire et Mme Reix ont eu le 
plaisir de remettre aux 26 élèves de CM2 de l’école 
Champ Bouvier et aux 46 élèves de CM2 de 
l’école de la Mairie, un lot de livres contenant un 
dictionnaire « Le Robert », un dictionnaire d’anglais 

ainsi qu’un livre sur les inventions qui ont changé 
le monde. Un joli geste pour marquer la fin de leur 
scolarité en primaire et les encourager dans leur 
future aventure au collège !



L’ASSOCIATION AICAR DEVIENT 
« L’ASSOCIATION DU CENTRE 
CULTUREL DE JASSANS »
Nathalie, directrice du nouveau centre culturel. En 
poste depuis 34 ans a d’abord développé des actions 
de médiation culturelle et de programmation dans 
les communes rurales du territoire avant de prendre 
la direction du Théâtre de Jassans en 2011. A temps 
partiel, elle assure la programmation artistique de ce 
nouveau Centre, coordonne les équipes et assure la 
gestion financière et administrative du lieu. Un très 
beau projet.

Elle est entourée de Matthieu qui possède 10 années 
d’expérience au sein du secteur culturel et musical à 
différents postes, en SMAC et autres lieux de spectacle 
vivant et des musiques actuelles en France.  Il a 
notamment fait de la coordination, de la programmation, 
de l’accompagnement artistique, de la direction 
artistique et technique.  Il  est également formateur 

en risques auditifs, coach scénique et intervient sur 
la réalisation de DUERP. Au sein du Centre culturel, il 
s’occupe du pôle musique et des studios de répétition 
et d’enregistrement. Il est également le régisseur général 
du lieu et s’occupe des aspects technique et sécurité. 

Margaux possède une expérience diversifiée dans 
plusieurs lieux culturels, dont la Biennale de Lyon et le 
cinéma Comoedia. Depuis mai 2025, elle occupe le 
poste de chargée de communication, d’accueil et de 
billetterie au Centre culturel de Jassans. Elle y développe 
la stratégie de communication, assure la gestion de la 
billetterie et coordonne l’accueil des différents publics. 
Grâce à ses compétences, elle contribue activement 
à faire du Centre culturel un lieu vivant, accessible et 
attractif pour tous et toutes.

Affaires
culturelles

En savoir +



EVENEMENTS PASSES AU CENTRE CULTUREL
LA SAISON DERNIÈRE… 
 �Plus de 900 scolaires sont venus au Centre 
Culturel de Jassans.

 �17 compagnies professionnelles ont été 
accueillies en résidence.

 �Des actions culturelles ont été proposées 
gratuitement au Centre social et aux écoles de 
Jassans :
- �Une semaine d’ateliers pour les enfants de la 

classe CE2 de l’école Champ Bouvier, avec la 
Compagnie La Volière. 

- �16 ateliers pour la classe CE2, de l’école de 
la mairie, avec Tom Nardone (dispositif La 
Fabrique à chansons)

- �Une semaine d’ateliers danse/théâtre 
pour les enfants du centre Social, avec la 
Compagnie Loess. 

 
LA SAISON PROCHAINE…
 �Le spectacle « 9 rue du Beaujolais » ouvrira la 
saison, le vendredi 26 septembre, 20h30 

 �Les Nouvelles Voix : Le mercredi 15 octobre, 
avec Stèn et Le Fou du Roi (les lauréats du 
dispositif l’Ampli).

 �Sortie de résidence Canto Criollo, le vendredi 
14 novembre.

 �Le Conservatoire organisera une audition flûte le 
mercredi 10 décembre.

Les studios ouvriront leurs portes en fin d’année et 
toute l’équipe du Centre Culturel vous accueillera 
pour un grand week-end Portes Ouvertes au 
printemps 2026.

Collège Théâtre forum • Crédit photo : Marc Féréol

Centre Culturel de Jassans

Résidence d’artiste, association Les Conteurs Lyriques

Tom Nardone avec les écoliers

Rue du Beaujolais avec Juliette 
Jouniaux et Stéphanie Manus

Rencontre avec les artistes du spectacle Dans la grotte

PRATIQUE 
centre-culturel.jassansriottier.fr
Facebook • Centre Culturel Jassans-Riottier 
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MEDIATHEQUE
DÉPART DE JENNIFER

Après 9 ans bien remplis, c’est le cœur un peu lourd 
mais enthousiaste que Jennifer a quitté la direction de 
la médiathèque de Jassans-Riottier, le mercredi 12 
mars. Pendant ces 9 années, Jennifer a développé 
de nombreux projets et animations et notamment 
fait face à la crise du Covid en mettant en place un 
système de drive. Les nombreux bénévoles de la 
médiathèque ont soutenu l’engagement de Jennifer. 
Nous lui souhaitons un bel épanouissement dans ses 
nouvelles fonctions à la bibliothèque départementale 
de la Saône-et-Loire.

ARRIVÉE DE CAMILLE
Camille, âgée de 26 ans, a 
grandi dans l’Ain, près de 
Meximieux. Elle a débuté 
son parcours universitaire 
à Lyon, où elle a obtenu sa 
Licence, avant de poursuivre 
à Montpellier et décrocher un 
Master « Métiers du Livre » en 
2021.

Son expérience professionnelle dans le milieu des 
bibliothèques commence au sein de Roannais 
Agglomération en 2022-2023. En fin d’année 
2023, elle se dirige vers Bordeaux où elle met son 
professionnalisme au service des Médiathèques des 
Hôpitaux de Bordeaux en tant que bénévole. Avant 
d’intégrer Jassans, Camille a exercé les fonctions de 
Référente de Pôle dans le réseau des bibliothèques du 
Sud Gironde, gérant trois bibliothèques territoriales et 
encadrant une équipe de bénévoles. Désireuse de se 
rapprocher de sa famille, elle a choisi de revenir dans 
sa région d’origine. Nous lui souhaitons la bienvenue et 
sommes impatients de découvrir tous les futurs projets.

ÉVÈNEMENTS PASSÉS
Le salon vinyle, prêté par la Bibliothèque 
départementale de l’Ain, inauguré en novembre 
dernier connaît un succès fleurissant avec plus 
d’une centaine de prêts de vinyle à son actif.

En juillet, il changera de décor pour intégrer une 
autre bibliothèque du département pour la rentrée 
prochaine.

Le mois de mars a été rythmé par la Semaine littéraire 
de Villefranche durant laquelle la médiathèque a 
accueilli deux spectacles « La Chambre Secrète » 
par Cecilia Biard et « Je pleure encore la beauté 
du monde » par Emmanuelle Della Schiava. Mars 
a également connu le changement de responsable 
de la médiathèque, 

Les partenariats avec 
les écoles sont toujours 
très actifs. Les enfants 
de plusieurs classes 
de Maternelle de 
l’école de la Mairie et 
de Champ Bouvier ont 
pu participer au prix 
Graines de Lecteurs 
organisé par la Bibliothèque Départementale pour 
élire leur album préféré et avant la phase de vote, ils 
ont pu assister à la mise en spectacle par Christelle de 
Lémya Arts et Contes des cinq albums en course.

La classe de CE1/CE2 de l’école de la Mairie et 
la classe de CM1 de Champ Bouvier ont participé 
à un projet intergénérationnel de lecture à voix 
haute accompagnée par la médiathèque et Brigitte 
Louisgrand. Ils ont présenté leurs textes devant les 
résidents des Marronniers et de l’EPHAD La Rose 
des Vents, des beaux moments de partage.

Maternelle Champ 
Bouvier le 28 mars

CM1 de Champ Bouvier le 9 mai à la Rose des Vents

Je pleure encore la beauté du monde
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AU PROGRAMME POUR LE RESTE DE L’ANNÉE 2025 :

 �Cet été, venez contribuer à notre puzzle 
participatif aux airs de vacances !

 �« Partir en livre » du 7 au 12 juillet : retrouvez 
la médiathèque pour des lectures et un jeu de 
piste sous les arbres au parc de Jassans.

 �Soirée Jeux de société le 26 septembre avec 
Dombes Dés Jeux.

 �Soirée 100% ados le vendredi 28 novembre, 
la médiathèque sera privatisée et ouverte 
uniquement pour les ados. Programme à venir !

QUELQUES CHIFFRES CLÉS DE LA MÉDIATHÈQUE :

1 602
inscrits

à la médiathèque en 2024
+23,5% par rapport 

à 2023

20 307 
Fréquentation

stable
En 2023 : 19 968 

(+104% par rapport 
à 2022)

4 685
personnes accueillis 

3 436
scolaires

dont

121
groupe accueillis

76
scolaires

dont

un total de 514 H  de préparation 

CE QUI REPRÉSENTE

POUR

EN 2024

77animations proposées 
au public pour un total de

1 616
personnes

440 H
de préparation

&

Les recettes de la 
médiathèque en 2024 

13 000 €
alloué pour l’achat des documents 

a été utilisé ainsi 

Le budget de 

6227,04€ 6082,56€ 

Documents 
pour la jeunesse 

Documents 
pour les adultes

2 767, 50 €
réparties ainsi 

2060€ 

120,50€ 327€ 

260€ 
Inscriptions

Amendes et 
photocopies Vente de livres

Ateliers informatiques 
du mercredi

L’équipe des bénévoles (15 personnes) a assuré 
un total de 1781 heures nécessaires à la tenue 
des permanences, à la couverture des ouvrages, 
à l’encadrement des animations et plus encore. 
Plusieurs stagiaires ont été accueillis au cours de 
l’année pour un total de 582 heures.
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CONSERVATOIRE
UNE ANNÉE EN MUSIQUE AU CONSERVATOIRE !
L’année 2024-25 a raisonné de mille notes au 
conservatoire de l’agglo Villefranche Beaujolais 
Saône et quel bonheur de voir nos jeunes musiciens 
et comédiens s’épanouir dans leur discipline. 
Retour sur quelques temps forts sur cette belle 
saison artistique.

DES ÉLÈVES TOUJOURS PLUS MOTIVÉS :
Avec un grand nombre d’élèves, cette année, le 
conservatoire confirme son rôle essentiel dans la 
vie culturelle de nos communes. Un parcours de 
découverte instrumental et d’éveil musical pour 
les plus petits, aux ateliers d’improvisation et de 
diverses esthétiques pour les plus aguerris.
Chacun a pu trouver sa voie et sa voix!

Parmi les rendez-vous marquants :
 �Une Master Class de chant lyrique, au centre 
culturel de Gléteins ainsi que des Master class 
de jazz à Jassans.
 �Bon nombre d’heures musicales avec la 
participation de tous instruments, tous niveaux 
et toutes esthétiques .

Notre devise : Jouer le plus possible en public !
 �Concert du nouvel an avec chorale, orchestre, 
ateliers chansons, ensemble rock adultes.
 �Exposé sur le vinyle à la médiathèque Simone 
Veil de Jassans.
 �Belle journée portes ouvertes en avril, qui a 
permis à de nombreuses familles, de découvrir 
les coulisses du conservatoire et d’assister à des 
cours et des répétitions publiques.
 �Spectacle de fin d’année en juin, sur la musique 
du monde, qui réunit élèves musiciens des 
classes de jazz, rock, classique et de l’atelier 
chansons. Un moment convivial et de partage 
très apprécié de tous.

ET DEMAIN ?
Le conservatoire, trois antennes, Villefranche Limas 
et Jassans, prépare déjà la rentrée. Les inscriptions 
et réinscriptions sont ouvertes. N’hésitez pas 
à pousser la porte et faire partie de cette belle 
aventure artistique ! Un grand merci à toute l’équipe 
pédagogique pour son énergie, sa bienveillance et 
son engagement auprès des élèves tout au long 
de l’année. Et bravo à tous nos musiciens petits 
et grands !



En savoir +

Le vendredi 23 mai, au soir s’est déroulée une 
opération conjointe de part et d’autre de la Saône 
entre la Communauté de brigades de TREVOUX-
JASSANS, la police municipale  de JASSANS et le 
commissariat de Police et la police municipale de 
VILLEFRANCHE.

Le but de cette opération était la lutte anti-
rodéo, contre les conduites addictives (alcool et 
stupéfiants) mais aussi contre les cambriolages. 
Avec une trentaine de militaires et d’agents sur 
le terrain, cette opération a permis le contrôle de 
plus de 200 véhicules avec plusieurs infractions 
relevées.

Au titre de la lutte contre les rodéos motorisés, 
des patrouilles sont prévues afin de lutter au mieux 
contre ce phénomène.

Point de vigilance, depuis plusieurs jours, une 
recrudescence de cambriolages est à signaler.

S’agissant de l’accueil au public, nous rappelons 
que depuis plusieurs mois la brigade de JASSANS 
est ouverte au public les mercredis après-midi et 
samedis matins (horaires du marché).

En cas d’urgence, ayez à l’esprit le réflexe «17».

SECURITE



NOMBRE DE COMPOSTEURS RECUPERES PAR LES JASSANAIS
La commune de Jassans-Riottier présente un taux 
d’équipement en composteurs individuels de 8 %, 
ce qui correspond à :

retirés par les 
habitants.

Il convient d’ajouter à cela 
composteurs supplémentaires vendus 
par la CCDSV au cours des années 
précédentes.

La Communauté d’Agglomération Villefranche 
Beaujolais Saône propose deux types de 
composteurs :

COMPOSTEUR PARTAGÉ
Un site de compostage partagé est constitué de 
trois bacs différents installés proche des zones 
d’habitations.
 �Composter entre voisins, c’est facile
 �10 foyers minimum
 �Engrais naturel et gratuit

Si vous êtes intéressés par un site de compostage 
partagé près de chez vous, merci de vous 
faire connaître auprès de votre mairie ou à la 
Communauté d’agglomération : compost@
agglo-villefranche.fr. Ce projet est financé par la 
Communauté d’agglomération pour les habitants 
du territoire.

COMPOSTEUR INDIVIDUEL
Offre réservée aux habitants de la Communauté 
d’agglomération, dans la limite d’un composteur 
par foyer. Retrait au Palais Omnisports de l’Escale 
à Arnas.
 �Au tarif de 20€ au lieu de 76€
 �Capacité 400 litres
 �Inscription sur : www.agglo-villefranche.fr

120 BACS

35 PRATIQUE 
Inscrivez-vous dès maintenant 
pour acquérir votre composteur en 
flashant le QR code, par téléphone 
au 

115 rue Paul Bert - 69400 Villefranche-sur-Saône
Tél. +33 (0)4 74 68 23 08 • www.agglo-villefranche.fr

Gestion des biodéchets

La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône 
propose deux types de composteurs :
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COMPOSTEUR PARTAGÉ 
Un site de compostage partagé est constitué de trois bacs différents 

installés proche des zones d’habitations.

> Si vous êtes intéressés par un SITE DE COMPOSTAGE PARTAGÉ 
près de chez vous, merci de vous faire connaître

auprès de votre mairie ou à la Communauté d’agglomération : 
   compost@agglo-villefranche.fr

Ce projet est financé par la Communauté d’agglomération pour les habitants du territoire.

Engrais naturel 
et gratuit

Composter entre 
voisins, c’est facile

10 foyers
minimum

COMPOSTEUR INDIVIDUEL 
Offre réservée aux habitants de la Communauté d’agglomération, 

dans la limite d’un composteur par foyer. 
Retrait au Palais Omnisports de l’Escale à Arnas.

Informations au

compost@agglo-villefranche.fr

 Inscrivez-vous
dès maintenant

pour acquérir
votre composteur sur :

0 800 512 201

Au tarif de 20 €
au lieu de 76 €

Inscription sur :
www.agglo-villefranche.fr

Capacité
400 litres

Fabriqué en France

 ou sur :
compost@agglo-villefranche.fr

115 rue Paul Bert - 69400 Villefranche-sur-Saône
Tél. +33 (0)4 74 68 23 08 • www.agglo-villefranche.fr

Gestion des biodéchets

La Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône 
propose deux types de composteurs :
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Imprimé sur papier 100% recyclé

COMPOSTEUR PARTAGÉ 
Un site de compostage partagé est constitué de trois bacs différents 

installés proche des zones d’habitations.

> Si vous êtes intéressés par un SITE DE COMPOSTAGE PARTAGÉ 
près de chez vous, merci de vous faire connaître

auprès de votre mairie ou à la Communauté d’agglomération : 
   compost@agglo-villefranche.fr

Ce projet est financé par la Communauté d’agglomération pour les habitants du territoire.

Engrais naturel 
et gratuit

Composter entre 
voisins, c’est facile

10 foyers
minimum

COMPOSTEUR INDIVIDUEL 
Offre réservée aux habitants de la Communauté d’agglomération, 

dans la limite d’un composteur par foyer. 
Retrait au Palais Omnisports de l’Escale à Arnas.

Informations au

compost@agglo-villefranche.fr

 Inscrivez-vous
dès maintenant

pour acquérir
votre composteur sur :

0 800 512 201

Au tarif de 20 €
au lieu de 76 €

Inscription sur :
www.agglo-villefranche.fr

Capacité
400 litres

Fabriqué en France

Vivre
EN PLUS

 BEAU

SUR NO
TRE

TERRITO
IRE

VOUS AUSSI, VALORISEZ
VOS BIODÉCHETS*
UNE SOLUTION : COMPOSTEZ !
*Déchets compostables : épluchures, fruits et légumes abimés, marc de café, thé, 

coquilles d’œufs broyées, fleurs fanées coupées.

Gestion des biodéchets
Vivre

EN PLUS
 BEAU

SUR NO
TRE

TERRITO
IRE

VOUS AUSSI, VALORISEZ
VOS BIODÉCHETS*
UNE SOLUTION : COMPOSTEZ !
*Déchets compostables : épluchures, fruits et légumes abimés, marc de café, thé, 

coquilles d’œufs broyées, fleurs fanées coupées.

Gestion des biodéchets

ENVIRONNEMENT
En savoir +



LES BREVES DE L’AGGLOMERATION
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
ACCÉLÈRE !
• Tri et valorisation des déchets alimentaires

Plusieurs solutions de compostage des déchets 
alimentaires adaptées aux différents types d’habitat 
sont proposées aux habitants du territoire, et plus 
particulièrement à ceux de Jassans-Riottier. Ainsi, 
23 sites de compostage partagé sont d’ores 
et déjà opérationnels sur le territoire. Bientôt, 
plusieurs sites seront installés à Jassans-
Riottier. Une dizaine de bornes d’apport volontaire 
seront également mises en place à Jassans- 
Riottier en 2025 dans les secteurs urbains 
denses. Enfin, les habitants peuvent se procurer 
un composteur individuel en bois, disponible au 
prix péférentiel de 20 € (56 € pris en charge par 
la Communauté d’agglomération), et distribués 
au Palais Omnisports de l’Escale à Arnas après 
réservation sur agglo-villefranche.fr

LE RELAIS PETITE ENFANCE
ITINÉRANT VOUS ACCUEILLE
• Petite enfance

Jassans-Riottier fait partie des 7 communes 
couvertes par le second Relais Petite Enfance 
Itinérant de la Communauté d’agglomération. 
Celui-ci se déplace de communes en communes 
par demi-journées (8h30 à 11h30), et notamment 
les mercredis ou jeudis matin à la salle des fêtes de 
Jassans-Riottier.
Ce relais offre des temps collectifs à destination 
des enfants avec des jeux libres ou des animations, 
leur permettant les découvertes, l’acquisition de 
l’autonomie et la socialisation en groupe. Ce relais 
est également un lieu ressource pour les assistantes 
maternelles grâce à des temps d’échanges, 
d’information et de formation. Il accompagne 
également les parents dans la recherche d’un 
mode de garde adapté à leurs besoins.

PRATIQUE 
INSCRIVEZ-VOUS DÈS 
MAINTENANT pour acquérir 
votre composteur individuel

PRATIQUE 
Stéphane Mauchand • 06 40 25 37 40
Calendrier à retrouver sur agglo-villefranche.fr

Agglo VBS
En savoir +



LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
SIGNE SON 1ER CONTRAT LOCAL DE SANTÉ
• Santé

Ce Contrat Local de Santé prend appui sur un 
bilan de santé du territoire qui a mobilisé plus 
de 120  personnes et 50  structures de soins 
consultées.
5 axes stratégiques ont été retenus portant sur 
les métiers de la santé, la perte d’autonomie et le 
vieillissement, la santé environnementale, la santé 
mentale, et la réduction des inégalités territoriales 
et sociales de santé. Avec dès 2025, les premières 
actions : activités physiques adaptées pour les 
personnes âgées, amélioration de la qualité de l’air 
intérieure dans les crèches, etc.

« STEN » ET « LE FOU DU ROI » AU 
PROGRAMME À JASSANS-RIOTTIER
• Nouvelles Voix 2025

Le dispositif de musiques 
actuelles «  l’ampli  », porté 
par la Communauté d’ag-
glomération, promeut les 
jeunes talents musicaux du 
territoire. Respectivement 
lauréats « Or » et « Argent » 
de la 3e édition de « l’ampli », 
« Stèn » et le « Fou du Roi » 
se produiront le samedi 

15  octobre 2025 au nouveau centre culturel 
de Gleteins à Jassans-Riottier dans le cadre de 
la programmation 2025 du festival Nouvelles Voix.

Ce concert sera l’occasion pour les deux jeunes 
artistes de mettre en pratique les acquis des 
formations dont ils vont bénéficier dans le cadre de 
« l’ampli », et de leur résidence de trois jours avec 
coaching scénique, vocal, artistique et technique 
effectuée à la rentrée 2025.

LIBELLULE ET LES CARS DU RHÔNE 
DEVIENNENT TCL À LA RENTRÉE
• Mobilités

À partir du 1er septembre 2025, les bus Libellule et les 
Cars du Rhône changeront de nom et intégreront 
le réseau TCL. Ce changement s’inscrit dans une 
démarche d’unification des réseaux de transport. 
Objectif : proposer un réseau plus lisible, mieux 
coordonné et plus adapté aux besoins des usagers 
du territoire. Les habitudes visuelles vont donc 
évoluer, mais les trajets des lignes restent en place.

ADOPTEZ LE COVOITURAGE AVEC 
« EN COVOIT’ RENDEZ-VOUS »
• Mobilités

La Communauté d’agglomération choisi la 
plateforme «  En Covoit’ Rendez-vous  » pour 
faciliter le covoiturage entre habitants. 
Accessible, et simple d’utilisation, l’application 
est disponible au téléchargement sur iPhone et 
Android. Grâce à la contribution financière de la 
Communauté d’agglomération, les passagers 
déboursent au maximum 0,50€ pour les petits 
trajets (jusqu’à 30 km), tandis que les conducteurs 
reçoivent au minimum 2 € par passager. Aussi, le 
service est gratuit pour les abonnés Libellule, Cars 
du Rhône et TCL ! De plus, et afin d’encourager 
la multimodalité dans les transports, une aire de 
covoiturage de 32 places disposant d’une consigne 
vélos et d’un abri pour covoitureurs est mis à 
disposition à Jassans-Riottier, au croisement de la 
rue de Beaurivage et de l’avenue Jean Monnet.

PRATIQUE 
Téléchargez l’appli Karos et 
inscrivez-vous pour accéder au 
service « En Covoit’ Rendez-vous »

PRATIQUE 
Retrouvez toutes les actualités 
de «l’ampli» (lauréats, concerts, 
formation, etc.) sur  ou sur 
agglo-villefranche.fr



LA REHABILITATION DE LA ZONE INDUSTRIELLE 
ET RUE DE L’INDUSTRIE
La réhabilitation de la zone industrielle, compétence 
pourtant portée par l’agglomération, a toujours fait 
partie de nos objectifs pour ce mandat. Par ailleurs, 
un travail de contrôle assidu des installations 
classées a permis, malgré de longues procédures 
et un procès gagné contre Granuplast, d’œuvrer 
pour le bien-être des habitants riverains de la zone.

De plus, nous souhaitons améliorer la circulation, 
l’impact environnemental et l’esthétique dans cette 
zone. C’est pourquoi nous avons collaboré avec les 
services de la CAVBS pour préparer la réhabilitation 
de la rue de l’Industrie. Vous trouverez ci-après un 
aperçu du projet, incluant des espaces verts et 
des plantations d’arbres, la mise en sécurité des 
piétons et des modes de déplacement doux, ainsi 
que des aménagements pour le stationnement et 
la voirie.

Par ailleurs, concernant l’avenir de l’extension de 
la Grande Borne, nous resterons vigilants quant 
au futur projet afin de garantir des implantations 
respectueuses de nos concitoyens.

Soyons fiers de nos industries, mais travaillons 
à une meilleure cohabitation avec les habitants 
riverains. Que le projet de réhabilitation de la rue 
de l’Industrie en soit le premier maillon de cette 
amélioration tant attendue par tous.

DEVELOPPEMENT
eCOnomique

En savoir +
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Solution 2 - Planche 1
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BeautéUne année tout en

04 37 55 37 60

HOMME   FEMME   ENFANT

C.C LE MARMONT 
01480 JASSANS

Coiffure

BeautéUne année tout en

Épilation 
Soins corps et visage 

Onglerie gel 
et semi-permanent 

Maquillage 
Extension 

et rehaussement cils
Lumière Pulsée 

Hammam et Spa 
Amincissement 

Soin jeunes

BeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeautéBeauté

04 74 60 70 77 
marilynepassion@sfr.fr

C.C LE MARMONT 
 01480 JASSANS
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AGENDA CCAS
DON DU SANG :

 ��Vendredi 12 septembre : 
Don du sang de 9h à 19h 
à la Salle des Fêtes.

MARCHE OCTOBRE ROSE :

 �Dimanche 5 octobre  : 
La marche «  Octobre 
Rose  » organisée cette 
année par la commune 
de Frans.

REPAS DES AÎNÉS :

 �Dimanche 23 novembre : Repas des aînés. 
Pour les personnes de + de 85 ans qui ne peuvent 
pas assister au repas un colis vous sera distribué, 
vous faire connaître au Service Social.
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CENTRE SOCIAL MOSAIQUE

LES ESTIVALES
Jassans-Riottier célèbre le vivre-ensemble avec la 
première édition des “Estivales” du centre social.
 
Le 20 juin, le centre social de Jassans-Riottier 
lance la toute première édition des Estivales, 
un événement festif et participatif né d’un réel 
engouement des habitants. Objectif : créer du lien, 
animer l’espace public et valoriser les initiatives 
locales.

 �Un moment convivial pour tous
À l’approche de l’été, le centre social répond à une 
attente forte en organisant une soirée ouverte à 
tous, de 16h30 à 20h, placée sous le signe de la 
convivialité, de la diversité et du partage. Ce rendez-
vous s’inscrit pleinement dans une démarche de 
renforcement du vivre-ensemble et de la cohésion 
sociale.

 �Une fête ancrée dans le territoire
Pensées comme un temps fort intergénérationnel, 
Les Estivales proposeront une programmation riche 
et variée : ateliers créatifs, animations éducatives, 
activités sportives et bien-être, cuisine partagée… 
Il y en aura pour tous les goûts et tous les âges ! 
L’idée ? Réinvestir les espaces publics comme 
lieux de rencontres et de créativité, en mettant à 
l’honneur les talents et les énergies locales.

 �Un projet collectif, porté par le territoire
Ce projet ne se construit pas seul : associations, 
bénévoles et habitants se mobilisent ensemble 
pour donner vie à cet événement. Cette dynamique 
collaborative fait des Estivales un véritable 
catalyseur de projets collectifs et de futures 
coopérations locales.

 �Valoriser les forces vives du territoire
Au-delà de la fête, Les Estivales sont l’occasion 
de mettre en lumière les acteurs du tissu associatif 
local et les nombreuses initiatives citoyennes. 
Chacun est invité à partager ses compétences, 
ses actions, son savoir-faire — une belle façon de 
faire rayonner l’engagement local et de tisser du 
lien entre les habitants.

Les Estivales, c’est bien plus qu’une soirée 
d’été : c’est un élan collectif pour faire société.



A
ff

aires sociales
43

EXPOSITION DE L’ATELIER PHOTO 
DU CENTRE SOCIAL

“Pixels en Bulles” à la médiathèque de 
Jassans-Riottier
Du 28 janvier au 7 février 2025, la médiathèque 
de Jassans-Riottier a accueilli l’exposition photo 
«  Pixels en Bulles  ». Cette exposition originale, 
construite autour de l’univers de la bande dessinée, 
est le fruit du travail de l’atelier photo du Centre 
Social Mosaïques de Jassans-Riottier.

Porté par une équipe de bénévoles motivés, sérieux 
et passionnés, cet atelier met un point d’honneur à 
proposer des œuvres de qualité, mêlant exigence 
artistique et envie de partage. L’exposition mêle 
humour, dynamisme et créativité à travers des 
montages photographiques inspirés de l’univers 
du sport, de la bande dessinée et des comics.

Chaque année, ce rendez-vous à lieu à la 
Médiathèque de Jassans-Riottier qui par son 
accueil met en lumière le travail des bénévoles 
et des habitants ou tout simplement de belles 
initiatives locales !
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CREALIRE
Cette année, l’association Créalire compte 
17  adhérentes et une cinquantaine d’enfants qui 
participent aux ateliers.

Entre les temps de lecture à la médiathèque, nos 
activités manuelles et les séances de motricité à la 
salle de gym, nos matinées sont bien remplies, 2 à 
3 fois par semaine.

Nous finirons l’année par une sortie dans une 
ferme pédagogique en juin toujours très appréciée 
des enfants.

CROIX-ROUGE FRANCAISE

À la Croix-Rouge Française les instances sont 
renouvelées tous les 4 ans. En avril 2025 un 
nouveau bureau a été élu. Pour ce nouveau 
mandat, « la stratégie 2030 » mise en place en 
2024 se poursuit avec les 3 principales missions :

 �Prévenir et Éduquer : Apprentissage des 
Savoirs de Base, écrivain public,

 �Protéger : Accueil, écoute, Initiation 1er secours, 
livraison de colis alimentaire, visites dans les 4 
EHPAD de notre secteur.

 �Relever : Aides financières, distribution alimentaire, 
boutique Croix-Rouge.

L’objectif mis en place en 2021 définit la manière 
dont nous nous appuierons sur plus de 160 ans 
d’action humanitaire pour nous adapter aux défis 
émergents du 21e siècle.

Les 52 bénévoles de notre Unité Locale mènent des 
actions dans de nombreux domaines, au bénéfice 
de la population du territoire qui se compose de 
31 communes. Pour l’année 2024, ce sont 26 400 
heures de bénévolat qui ont été effectuées.

PRATIQUE 
Gaèle Chareille • 06 95 74 27 52

PRATIQUE 
Alain Walter • 06 50 55 64 39
Facebook • Croix-Rouge Française Trévoux

Unité locale Porte de la Dombes
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SECOURS CATHOLIQUE / CARITAS FRANCE 
Venez rejoindre l’équipe du Secours catholique 
de Jassans-Riottier ! Nous vous proposons de 
nombreuses activités toutes les semaines.

ACTIONS SOCIALES
Tout au long de l’année nous proposons des 
aides qu’elles soient alimentaires, financières ou 
administratives. Ces aides concernent de plus en 
plus de foyers en difficulté qu’ils soient de Jassans, 
Beauregard, Ars, Fareins... 

Les samedis matin accueil autour d’un café, 
thé, gâteaux cela permet de pouvoir échanger 
tranquillement. Les jeudis après-midi sont 
consacrés à l’épicerie solidaire.

ACTIVITÉS ET ANIMATIONS
Depuis 7 ans maintenant nous disposons d’un 
jardin partagé situé en face du cimetière où, sur 
1600 m² de terrain chacun peut venir partager un 
moment, semer, cultiver et récolter les produits du 
jardin, 3 à 4 fois par semaine. Les mardis matin, 
atelier de cuisine à la maison des jeunes. Chacun/
chacune pourra partager ses recettes, cuisiner 
ensemble et finalement déguster de délicieux repas 
confectionnés sur place. L’accent est toujours mis 
sur le lien social. Contactez-nous et venez nous 
rencontrer, prendre un café, discuter ou rejoindre 
notre sympathique équipe.

L'Immobilière Jassans L'Immobilière 
des Combattants

Suivez-nous !

AU CŒUR DU QUARTIER
POUR MIEUX VOUS CONSEILLER

2 AGENCES LOCALES
AU SERVICE DE VOS 
PROJETS IMMOBILIERS

1068 rue Edouard Herriot
01480 JASSANS
04 74 60 80 10

1 bd des Combattants
01600 TREVOUX
04 74 17 46 08

ESTIMATION OFFERTE
Rendez-vous dans nos agences !

www.century21-immobiliere-jassans.com www.century21-immobiliere-trevoux.com

PRATIQUE 
Secours catholique de Jassans-Riottier
111 avenue Monplaisir
04 74 09 55 59 ou 06 20 70 07 05
jassans.010@secours-catholique.org
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MUTUELLE COMMUNALE
MUTUALP
Mutualp, nouvelle mutuelle communale depuis le 
1er janvier 2025 propose des permanences sur 
RDV au 1er niveau de la médiathèque les jeudis de 
13h30 à 17h30.

PRATIQUE 
Sarah El Karmouche 
07 49 54 71 91 • partenaires@mep.fr
Prise de RDV au 04 51 42 06 42

Pour une étude personnalisée, prenez

rendez-vous à la permanence qui se 

tiendra à la Mairie de  Jassans-Riottier

Tous les jeudis après-midi 

Permanence sur rendez-vous en

appelant au 04 51 42 06 42 

ou en écrivant sur partenaires@mep.fr

04 78 43 60 08
interventions@charrinvidange.fr
7 av. de la République
69380 Chazay d’Azergues
www.charrinvidange.fr
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COMMEMORATION DU 8 MAI
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COMMEMORATION DU 19 MARS
Journée nationale du souvenir et de recueillement 
à la mémoire des victimes civiles et militaires de 
la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et 
au Maroc.

Comme chaque année, une cérémonie commémorative 
a eu lieu à 11h45 au moment aux morts.

BATEAU DE L’AGGLOMERATION

REUNION DES NOUVEAUX
HABITANTS
Le 14 juin 2025, une dizaine de jassanais 
nouvellement arrivés dans la Commune a participé 
à une présentation de la vie Jassanaise.
C’est à la mairie que M le Maire accompagné de 
Mme Reix et M Joly, a présenté notre belle ville.

FELICITATIONS A
ARRIVÉE DE PHILIPPE
Philippe, ancien artisan carreleur, a rejoint les 
services techniques le 2 mai au poste d’agent 
polyvalent spécialisé dans les espaces verts.

Nous lui souhaitons la bienvenue.
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CONSCRITS DE LA COMMUNE
La commune a célébré la traditionnelle fête des 
conscrits rassemblant les conscrits de la Mairie de 
la classe en 5 pour une soirée placée sous le signe 
du partage et de la convivialité.

Cette édition a réuni différentes générations autour 
d’un événement cher à la commune.

Cette année, les festivités ont honoré 23 conscrits 
âgés de 10 ans à 80 ans soulignant l’importance 
de cette tradition intergénérationnelle.

Au cours de la cérémonie, la Mairie a tenu à marquer 
l’occasion en offrant des fleurs aux conscrits, un 
geste symbolique apprécié par tous. 

CONSCRITS DE LA CLASSE EN 5

Dès le vendredi, les 46 conscrits de la classe en 5 ont 
attaqué cette magnifique fête sous le thème des films 
et séries cultes. Pas moins de 3 fanfares et 6 chars ont 
défilé dans les rues de Jassans, le temps très agréable a 
fait sortir les habitants de Jassans ! Nous avons terminé 
la soirée tous ensemble à Frans dans une ambiance 
déjà bien engagée ! Le samedi a été consacré à la 
visite de nos anciens le matin et à la distribution des 
bouquets aux conscrites. La soirée s’est déroulée à la 
salle polyvalente où nous n’étions pas moins de 550 
personnes avec DJ et servi par le traiteur «  Mille  et 
une saveurs » Le dimanche sous un beau soleil nous 
avons déferlé dans la rue où la foule, une fois de plus, 
s’était massée ! Nous avons conclu notre défilé par une 
magnifique ola pour nos anciens et une chorégraphie 

hors norme dont beaucoup nous parlent encore ! Nous 
avions des étoiles plein les yeux, et plein d’émotions 
dans le cœur... Moment magique et inoubliable ! Le 
banquet réunit un peu moins de 400 personnes avec 
animateurs et un magnifique repas servi encore une fois 
par « Mille et une saveurs », un régal !

Nous sommes partis en bus le lundi au Château des 
Loges au Perréon pour notre retinton, l’ambiance y était 
grandiose !

Pour le sur-retinton nous nous sommes rendus à Fleurie 
au Domaine de la Madone, avec un superbe accueil, où 
nous avons dégusté  des vins du Domaine. Fin de 
matinée, direction Ambérieux en Dombes à l’Auberge 
de la Tour pour un repas avec DJ ! Retour fin de journée 
pour l’enterrement de la classe… Nous commençons 
à être nostalgiques. Nous terminons notre soirée avec 
entre autres, l’interclasse et la classe en 6, que nous 
remercions encore une fois pour leur dévouement 
et leur aide précieuse. Nous avons voulu changer du 
traditionnel «mâchon» et avons fait appel à «Maison 
M» ! Brasero et d’autres mets ont régalé nos papilles 
et celles de tous nos invités venus nombreux. Et c’était 
encore une fois reparti dans une folle ambiance ! Petits 
et grands, jeunes et moins jeunes garderont tous en 
mémoire la magnifique fête que nous avons vécue... 
soleil, ambiance, complicité, partage, rires...

Voilà les maîtres mots qui ont fait partie de notre 
vocabulaire pendant ces 5 jours ! Merci à tous et rendez-
vous dans 10 ans ! Vive la 5 !
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COMITE DES FETES
BUVETTE DES CONSCRITS
Lors du week-end des conscrits, du vendredi 
28 février au dimanche 2 mars, le comité des fêtes 
a une nouvelle fois démontré tout son savoir-faire 
en prenant en charge la buvette, le vendredi soir et 
le dimanche midi. Le pari a été relevé haut la main : 
tout s’est déroulé dans la bonne humeur et l’efficacité, 
pour le plus grand plaisir des très nombreux visiteurs 
venus partager ces moments festifs. Les retours ont 
été unanimes : ambiance conviviale, service au top et 
une buvette toujours bien tenue !
Merci à tous ceux qui ont contribué à cette réussite, 
Sébastien le propriétaire de la boulangerie place 
Limelette, la mairie de Jassans et surtout... LES 
ADHERENTS  ! Ce succès laisse déjà entrevoir une 
belle réussite l’année prochaine !

UNE CHASSE AUX ŒUFS HAUTE EN 
COULEURS !

Le vendredi 19 avril, le parc de loisirs de Jassans-
Riottier a résonné des rires et de l’enthousiasme 
des enfants venus nombreux participer à la 1re 
grande chasse aux œufs organisée par le comité 
des fêtes.
Plus d’une soixantaine de petits chasseurs ont 
arpenté le parc à la recherche des précieux œufs, 
sous un ciel clément et dans une ambiance joyeuse. 
Mais la chasse n’était qu’un début ! Tout au long 
de l’après-midi, des animations variées ont ravi 
petits et grands : coloriage, maquillage, tombola… 
il y en avait pour tous les goûts !
La buvette, bien sûr, était au rendez-vous pour les 
gourmands et les assoiffés, apportant une touche 
de convivialité à cette belle journée printanière.
Un grand merci aux bénévoles qui ont œuvré 
pour faire de cet après-midi un véritable succès. 
Vivement la prochaine édition !

Associations
En savoir +



ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET BUREAU
À l’issue de l’assemblée générale du 25 avril, 
le bureau est composé d’Émilie qui continue la 
présidence, toujours épaulée par Jean-François 
en tant qu’adjoint. Amandine reste la trésorière, 
toujours accompagnée par Jean-Luc en tant 
que trésorier adjoint. Aurélie garde son rôle de 
secrétaire, accompagnée de Marie, nouvellement 
élue, en tant que secrétaire adjointe.

Nous comptons pour cette nouvelle année 
33 adhérents.

Merci à tous pour votre engagement et votre 
enthousiasme !

Si vous aussi vous souhaitez nous rejoindre et 
participer à l’animation de notre belle de Jassans, 
nous accueillons les nouveaux membres avec 
grand plaisir !

PRATIQUE 
06 82 64 94 95
jassanscomitedesfetes@gmail.com 

Feu d’artifice et bal
Dimanche 13 juillet 2025
Espace Les Cariattes
Marche semi nocturne
Samedi 20 septembre 2025
Salle des Fêtes
Spectacle Comédie Musicale Grease
Samedi 11 octobre 2025
Espace Paul Colombel
Soirée Halloween
Vendredi 31 octobre 2025
Salle des Fêtes
Bourse aux jouets
Dimanche 30 novembre 2025
Espace Paul Colombel
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CHOEUR VAL DE SAONE
 �En janvier 2025, le Chœur s’est enrichi de 
quelques nouvelles voix et a repris ses répétitions 
hebdomadaires, le mardi soir, dans la salle des 
Fêtes de Jassans.

 �L’Assemblée Générale de l’Association s’est 
tenue le 17 mars. Le Chœur Val de Saône est 
maintenant présidé par Franck Guerin. 

 �Le 8 mai est traditionnellement une journée de 
travail pour les choristes, qui se sont retrouvés dans 
la salle des fêtes de Saint-Didier-de-Formans. Ils ont 
pu approfondir les chansons du nouveau répertoire 
et commencer la mise en scène, grâce aux précieux 
conseils de Jean-Michel Lagarde. 

 �A l’invitation de la municipalité, le Chœur Val 
de Saône a participé à la commémoration du 
8 mai 1945, interprétant « La Marseillaise » 
et « Le chant des partisans», une cérémonie 
empreinte d’émotion et de gravité qui marquait 
le 80e anniversaire de la fin de la Seconde Guerre 
mondiale.

 �Avant de grands événements tels que la Fête 
de la Musique de Trévoux et la Nuit d’été de 
Villefranche, le Chœur Val de Saône a donné 
début juin une aubade dans une maison de 
retraite de Villefranche, où une quarantaine 
de choristes a chanté pour les résidents.  

Quelle joie pour les choristes et pour leur chef, 
Evelyne Lagarde, de voir poindre les sourires sur 
les visages des résidents qui ont pu reprendre 
les refrains des chansons grâce à un petit livret 
de paroles qui leur a été proposé. Un moment de 
bonheur partagé !

 �Notez d’ores et déjà les dates des prochains 
concerts du Chœur Val de Saône, les 4, 5 
et 6 décembre prochain, dans l’Espace Paul 
Colombel de Jassans-Riottier : ce spectacle 
original vous fera (re)découvrir les grands succès 
des années 2000-2009, sur des harmonisations 
d’Evelyne Lagarde. 190 choristes seront sur 
scène, accompagnés par 4 musiciens de talent. 

Cérémonie du 8 Mai à St Didier

En répétition : Evelyne Lagarde, chef de 
choeur et Pascal Miconnet, pianiste

PRATIQUE 
Chef de Chœur : Evelyne Lagarde
Président : Franck Guerin
06 77 72 24 87
www.choeurvaldesaone.fr
Facebook & Instagram : choeurvaldesaone
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GROUPE FOLKLORIQUE ELIANE LAURENT
Le groupe folklorique Eliane Laurent, toujours 
actif est composé de 20 danseuses. De nouvelles 
recrues ont rejoint l’équipe cette année, nous allons 
divertir les séniors en EHPAD, résidences, repas de 
CCAS… Si vous souhaitez participer sans danser 
nous cherchons aussi des couturières bénévoles 
pour la confection de nos costumes, n’hésitez 
pas, venez nous rejoindre avec vos compétences 
et votre bonne humeur.

PRATIQUE 
Muriel Camarotto • 06 95 54 73 70
Marie-Paule Favrot • 06 79 97 90 75

SAONE COUNTRY
Plus de 120 adhérents suivent les cours de danse 
en ligne (sur des musiques Country ou non Country) 
le lundi (18h45 et 19h45), le mercredi (19h) et le 
jeudi (19h).

Sous la responsabilité de Michel Daurier, président, 
Catherine Galy, Christine Galy et Charles Campmas 
assurent les cours des 4 niveaux.

L’association a réuni environ 250 participants, 
le 22 février à l’espace Paul Colombel pour une 
soirée festive. Dès 19h, les 250 participants ont été 
accueillis et ont dansé sur plus de 55 chorégraphies. 
L’événement a été marqué par la prestation du 
groupe tchèque Les Country Sisters, attendu 
depuis un an et déjà venu il y a dix ans. La soirée a 
célébré la passion de la danse country.

De plus l’association organise, en février, une 
soirée-spectacle à la salle polyvalente de Jassans.

PRATIQUE 
Michel Daurier • 333 rue de la Mairie
04 74 00 85 97 • 04 74 67 32 08
saonecountry01@gmail.com • www.saonecountry.com

Soirée-spectacle
7 février 2026
Salle polyvalente

Un agréable moment musical partagé avec les aînés des Magnolias
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JAZZY JASS
 �Le samedi 29 mars 2025, Jazzy Jass a organisé avec 
brio sa 7e édition du concours de danse modern’jazz 
MILEADE. De 9h00 à 23h00, la scène a vibré au rythme 
des performances captivantes des danseurs(es) venus 
des quatre coins de la région Rhône-Alpes. Plus de 
400 participant(e)s, répartis en catégories allant des 
poussins aux séniors, ont offert un spectacle empreint 
d’énergie et de créativité. Tout au long de la journée, 
environ 500 spectateurs ont applaudi ces prestations 
inspirantes, créant une atmosphère chaleureuse et 
festive autour de cet événement incontournable. Une 
véritable célébration de la danse et du talent ! 

 �Sous le regard attentif d’un jury composé de trois 
professeurs de la danse modern’jazz de nombreux 
prix ont été décernés aux lauréats.

 �En ce qui concerne l’école Jazzy Jass : Quelle belle 
réussite ! Félicitations à tous nos élèves pour leurs 
magnifiques distinctions. Un des groupes junior et 
Lana en sénior ont brillé avec leurs premiers prix ; pour 
leur première participation, notre groupe poussin, 
a accompli une belle performance en obtenant un 
deuxième prix. Nous sommes également très fières 
de l’attribution des autres récompenses aux autres 
élèves de Jazzy Jass.

 �C’est formidable de voir autant de récompenses et 
d’encouragements, cela témoigne du travail acharné 
et du talent de chacun sous l’œil avisé et bienveillant 
de leurs professeures de danse Caroline Sourd et 
Delphine Rousseaux. Bravo à tous !

 �Les retours positifs des écoles et des spectateurs, 
sur l’organisation et la bonne ambiance de cette 
belle journée sont très encourageants et motivants 
pour la prochaine édition 2026. Rendez vous l’année 
prochaine à nos côtés pour vibrer ces instants riches 
en émotion !

 

Forum des associations 
Septembre 2025
Portes ouvertes 
À partir du 10 septembre 2025

PRATIQUE 
Facebook • jazzyjassdance 
06 01 94 85 55 • associationjazzyjass@gmail.com
jazzyjass.fr
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ECOLE GYMNIQUE DE JASSANS 
UN CLUB D’EXCELLENCE : 
UNE SAISON VICTORIEUSE POUR 
NOS JEUNES GYMNASTES.
Avec plus de 700 licenciés, notre club s’impose 
comme un acteur majeur du paysage gymnique 
national. Cette année, nos jeunes athlètes ont 
brillé, décrochant plusieurs titres prestigieux. Parmi 
nos talents les plus prometteurs, Manon Jacotin, 
âgée de seulement 11 ans, s’est hissée au sommet 
en devenant Championne de France Avenir, 
la division la plus relevée. Maïana Heidman est 
montée sur la troisième marche de ce podium et 
remporte ainsi une très belle médaille de bronze. 

Leurs autres camarades, Camille Borne se classe 
5e et Thalia Bedin 15e. Kassandra Leblanc, dans la 
catégorie Espoir 12 ans se classe 7e. L’excellence 
de leur parcours témoigne de leur travail acharné 
et de leur détermination.

À 10 ans, Mely Jaffry a également remporté le titre 
de Championne de France Division Nationale. 

Cinq autres de ses camarades se sont classées 
honorablement dans leur catégorie. En DN 10 
ans Mato Camara 34e, en DN 11 ans Romane 
Tanchette 9e, en DN13 ans Melina Menges 21e, 
en DNB 15 ans Margaux Segura 11e, en DNB 21 
ans et + Maïa Soufflet 29e. Ses succès illustrent la 
qualité des entraînements et l’engagement de leur 
entraîneur.

Les performances de l’École Gymnique de Jassans 
ne s’arrêtent pas aux titres individuels. Le collectif 
est aussi à l’honneur avec l’équipe 10-11 ans, 
sacrée Championne de France DN1 (composée 
de Manon Jacotin, Maiana Heidman, Thalia Bedin, 
Camille Borne, Melys Da Silva) et l’équipe 10-
13 ans sacrée vice-championne de France 
DN2 (composée de Kassandra Leblanc, Romane 
Tanchette, Melina Menges, Luna Marguin et Mato 
Camara).

Cette double victoire souligne la force et la cohésion 
de nos jeunes compétitrices, qui s’entraînent sans 
relâche pour atteindre l’excellence.

Manon championne de France avenir elite

Mely championne de france 10 ans

Maiana 3e championnat de France avenir Elite
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Deux autres équipes ont participé au Championnat 
de France. Une autre équipe de 10/11 ans 
(composée de Lilou Goubet, Tais Marguin et de 
Mely Jaffry) elles termine 12e. Et l’équipe des 12 ans 
et plus (composée de Margaux Segura, Melinda 
Maldji, Maïa Soufflet, Anissa Adnane et Noanna 
Le Moullac) qui termine à la quatrième place à un 
« cheveu » du podium en DN6 !

Cette saison victorieuse reflète l’esprit de notre 
club : formation, dépassement de soi et passion 
du sport. Avec de tels résultats, l’avenir s’annonce 
prometteur pour nos jeunes championnes ! 

Associons à ces résultats, les bénévoles, les 
entraîneurs, les juges, Ils sont les artisans des 
succès individuels et collectifs, ceux qui donnent 
de leur temps et de leur énergie pour faire grandir 
la passion pour notre sport.

L’ÉCOLE GYMNIQUE DE JASSANS : 
C’EST AUSSI BOUGER, S’ÉPANOUIR 
ET SE FAIRE PLAISIR À TOUT ÂGE !
L’association propose des cours adaptés à tous 
les âges et tous les niveaux, de 18 mois à plus 
de 80 ans, preuve que l’activité physique peut se 
pratiquer tout au long de la vie, avec dynamisme.

Des tout-petits aux seniors, chacun trouve 
sa place dans une ambiance chaleureuse et 
motivante. La baby gym éveille les plus jeunes au 
mouvement dès leurs premiers pas, tandis que les 
cours adultes et seniors permettent de conserver 
forme et vitalité, même bien après la retraite. Et 
bonne nouvelle : dès septembre, un nouveau 
cours spécialement dédié aux seniors verra le 
jour.

PRATIQUE 
Pour tous les détails pratiques, les horaires ou les 
inscriptions : www.gymjassans.com

Équipe 10-13 ans vice championne de France DN2Équipe 10-11 ans championne de France DN1
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CLED

Les membres (environ 300) ont eu le plaisir de 
participer à une multitude d’activités qui ont su 
les ravir sous le signe de la convivialité et de 
l’enrichissement personnel.

LES MOMENTS FORTS DE L’ANNÉE
 �Sorties culturelles : théâtre, rallye, voyages à 
Paris (salon de l’agriculture, Versailles) et en 
Croatie, musée de la résistance, train touristique, 
mini croisière qui ont permis d’ouvrir les horizons 
et enrichir les connaissances 

 �Ateliers récréatifs et sorties ludiques : jeux de 
cartes, bowling… propices au partage.
 �Activités sportives : randonnées pédestres 
tranquilles ou sportives, raquettes, vélo… pour 
garder la forme tout en explorant le patrimoine. 
 �Rencontres thématiques : sur les animaux 
d’Afrique, sur l’accordéon, atelier mémoire et 
après-midi et soirées conviviales (dimanche 
dansant, théâtre de boulevard) qui ont favorisé 
les échanges. 

L’équipe du club a préparé une nouvelle année 2025-
2026 tout aussi dynamique et enrichissante. Au 
programme, ce sont toujours les incontournables : 
voyages, théâtre, loto, coinche, conscrits, pique-
nique, tournoi de pétanque...et autres animations. 

LOTO 2025

Comme chaque année le Loto, organisé 
conjointement par le « Cled » et « le Sou des 
écoles  » de Jassans-Riottier, s’est déroulé le 
16 février dans la salle Paul Colombel. Attirés par 
les très nombreux lots (pour une valeur d’environ 
6 000 €), plus de 650 joueurs, parfois venus de loin, 
se sont concentrés pour ne pas rater un numéro !

Les bénéfices permettent de participer au 
financement :
 �pour le « Sou des écoles » des activités 
pédagogiques des 3 écoles de Jassans (piscine, 
sorties culturelles…)
 �pour le « Cled » aux activités culturelles, activités 
sportives, aux voyages…

Cette manifestation est aussi un moment important 
de convivialité, de rencontres intergénérationnelles, 
où enfants, parents et grands-parents se retrouvent 
autour d’un jeu avec un même objectif : faire un 
carton plein !

Grâce à une organisation bien rodée, l’après-midi, 
stressante pour les animateurs, s’est déroulée 
sans incident et dans une bonne ambiance. Un 
grand merci à tous les bénévoles qui ont contribué 
à la réussite de ce loto 2025 !
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SÉJOUR A PARIS DE 3 JOURS
Le mardi 25 février, après un départ très matinal, 
l’arrivée à Paris s’est faite sous un déluge de pluie !
A peine arrivés, nous avons embarqué pour un 
déjeuner croisière sur la Seine au cours duquel nous 
avons pu admirer les principaux bâtiments érigés le 
long des berges. Puis, à bord de notre bus, nous 
avons fait un circuit pour voir les 40 monuments 
emblématiques de Paris.

Le lendemain, chacun a pu profiter d’une journée 
au Salon de l’Agriculture, avec ses animaux, ses 
éleveurs, ses stands des produits régionaux et du 
monde. Une journée bien chargée !

Le troisième jour, sous le soleil, direction Versailles. 
Le matin, nous avons déambulé dans les jardins et 
imaginer les promenades et les fêtes du temps des 
rois. L’après-midi, nous avons fait une visite guidée 
du château. Nous avons pu entrer dans l’opéra et 
la chapelle royale, avant d’en prendre plein les yeux 

dans la galerie des glaces ! Nous avons fini avec la 
chambre du roi et ses appartements, puis celle de 
la reine et sa suite.

Séjour varié, instructif, avec un chauffeur et 
des guides au top et beaucoup de souvenirs et 
d’anecdotes à raconter !

EXPOSITION CLED
Exposition patrimoine et généalogie du 
28 novembre au 17 décembre au centre culturel 
de Gléteins :
 �les célébrités de la région 
 �les poilus de Jassans Riottier
 �photos et patrimoine de Jassans-Riottier.

Si vous possédez des documents ou photographies 
merci de prendre contact avec le CLED.

PRATIQUE 
cledcontact01@gmail.com

RIVATORIA
Le Photo-club Rivatoria de Jassans-Riottier a 
organisé un stage de formation au light painting le 
samedi 8 février, destiné à ses membres et ouvert 
à des participants extérieurs.

Ainsi, 20 personnes ont bénéficié des conseils 
avisés de Thierry Sidhoum, spécialiste en la matière, 
venu de Lorraine avec tout le matériel requis. Deux 
groupes de 10 personnes se sont succédés dans 
le théâtre du Centre Culturel de Jassans, que 
nous remercions pour la mise à disposition de cet 
espace. 

La pause déjeuner a été l’occasion de se réunir 
autour d’un repas commun en mode «  auberge 
espagnole » dans la salle de réunion.

Le Photo Club annonce l’organisation des 
7e  Rencontres Photographiques du Rivatoria. Ce 
festival rassemblera une vingtaine de photographes 
reconnus et se tiendra à Jassans-Riottier en 
novembre à la Salle Paul Colombel.

7e Rencontres Photographiques du Rivatoria
15 et 16 novembre 2025
Salle Paul Colombel
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AMUSJ

GALA DES 50 ANS
Le gala des 50 ans de l’AMUSJ (Arts Martiaux de 
l’Union Sportive de Jassans) le 12 avril a été une 
soirée mémorable, réunissant adhérents, anciens 
membres et dignitaires locaux. Le maire Jean-
Pierre Reverchon, accompagné de plusieurs élus, 
a honoré l’événement de sa présence. Le discours 
du président Christophe Taponat a retracé l’histoire 
du club, fondé en 1975 par Bernard Garbi, un jeune 
professeur de judo. Depuis, l’AMUSJ a évolué, 
intégrant diverses disciplines comme le karaté, le 
ju-jitsu, le Tai Chi Chuan et le Qi Gong.

Des remerciements ont été adressés aux élus 
locaux, aux professeurs et aux anciens camarades 
d’entraînement. Un discours a également souligné 
les valeurs de rigueur technique et morale 

transmises par les enseignants du club. Le club 
a formé plus de 87 ceintures noires de judo, 
46 de karaté et 6 de Tai Chi Chuan. Les résultats 
en compétition ont été nombreux, avec des titres 
départementaux, régionaux et nationaux.

Le gala a également été l’occasion de rendre 
hommage à Bernard Germain, un membre dévoué, 
décédé en mars dernier. La soirée s’est déroulée 
avec des démonstrations impressionnantes, 
illustrant la diversité et la richesse des arts martiaux 
enseignés au sein de l’AMUSJ. Ce rassemblement 
de petits comme de grands a été une célébration 
émouvante et inspirante, marquant un demi-
siècle de passion et de transmission des valeurs 
martiales.
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AIKIDO DE JASSANS

Notre association a décidé de créer une enseigne, 
DOJO ART DE VIVRE JASSANS, pour regrouper 
sous cette bannière l’ensemble de ses activités :
 �Aïkido : cours enfants ados, et adultes
 �Self défense : cours ados, adultes et seniors
 �Sophro, Qi gong : cours adultes et seniors
 �Sophrologie : cours adultes et seniors

Nous offrons un cours d’essai gratuit sur 
toutes les activités.

PRATIQUE 
06 95 82 87 57

Forum et reprise des cours
6 septembre 2025

Une partie des membres des sections aïkido et self défense 
autour du roll up qui recense l’ensemble des activités



64

CONCOURS DE BILLARD 
Du 23 au 25 mai week-end billard à Jassans-Riottier organisé par le Sun’s billard Villefranche et la 
ville de Jassans-Riottier.

LE VENDREDI 23 MAI, INITIATION POUR TOUS 

L’après midi
 �13h30 à 16h30 : accueil des scolaires pour une initiation en présence de la championne de monde Emilie Fesquet;

En soirée
 �18h à 23h : accueil initiation réservée aux habitants, sponsors ou invités pour une heure de billard gratuit

LES 24 ET 25 MAI, TOURNOI RÉGIONAL
Déroulement du tournoi - accès visiteur gratuit

Samedi 24
 �8h : tournoi régional n°7 catégories jeune, féminin, 
vétéran, mixtes et enfin prestiges (32 meilleurs 
joueurs régional) ;

Dimanche 25 
 �9h : tournoi division régional 1 et 2 par équipe
 �12h : finale des catégories du samedi
 �15h : remises des prix
 �15h30 : reprise du tournoi par équipe.
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JASSANS FRANS FOOTBALL 
Un club dynamique au cœur de la commune

Avec près de 450 licenciés, le club de Jassans 
Frans Football est aujourd’hui l’un des acteurs 
majeurs de la vie sportive locale. Fort d’une 
structure accueillant les passionnés de la catégorie 
baby jusqu’aux vétérans, sans oublier des équipes 
féminines en plein essor, le club incarne les valeurs 
de convivialité, d’engagement et de respect.

Cette saison, le sérieux et 
l’investissement du club 
ont été récompensés par 
l’obtention du Label Jeunes 
FFF, une distinction délivrée 
par la Fédération Française 
de Football, saluant la qualité 
du projet éducatif, sportif et 
associatif mis en place.

Tout au long de l’année, 
les bénévoles, éducateurs 

et dirigeants œuvrent à proposer une pratique 
de qualité, tant sur le plan sportif qu’humain. Les 
tournois en salle organisés chaque année les 1er 
et 11 novembre sont devenus des rendez-vous 
incontournables, réunissant de nombreuses 
équipes dans une ambiance festive et chaleureuse.

Pour clôturer cette saison 2024-2025, le club 
vous donne rendez-vous pour deux week-ends de 
tournois en extérieur : les 14-15 juin et 21-22 juin. 
Ces événements, organisés sur les installations 
du club, rassembleront des dizaines d’équipes 
venues de la région, dans une ambiance familiale, 
avec buvette et restauration sur place.

Un coup de projecteur sur nos U13 : cette saison, 
l’équipe a brillamment atteint le niveau ligue critérium, 
une performance remarquable qui récompense 
un travail acharné, un état d’esprit collectif fort et 
une vraie qualité de jeu. Ces jeunes nous offrent 
chaque week-end un football enthousiasmant et 
plein de promesses pour l’avenir du club.

Et si vous souhaitez rejoindre l’aventure, la période 
de recrutement est ouverte ! Que ce soit pour un 
premier contact avec le ballon ou pour continuer à 
progresser, chaque profil a sa place.

Venez vivre le football autrement, au cœur de 
Jassans Frans Football !

PRATIQUE 
Rendez-vous sur notre site internet pour vous inscrire
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US BASKET
LOTO DE L’US JASSANS : CARTON PLEIN !

Dans une ambiance chaleureuse, les nombreux 
participants ont tenté leur chance pour gagner 
de nombreux lots d’une valeur de 7 000€ 
gracieusement offerts par nos partenaires. Sans 
oublier, une belle participation de joueurs en ligne 
via un logiciel, initiative très appréciée ! 

Un événement incontournable qui permet de 
soutenir nos projets sportifs. Rendez-vous l’année 
prochaine. 

SOIRÉE THÉÂTRE : HUMOUR ET SUCCÈS AU 
RENDEZ-VOUS

Le 12 avril, l’US Jassans Basket a accueilli la 
troupe du GAF pour la pièce «  Jusqu’ici tout va 
bien  ». Une comédie contemporaine et engagée 
sur le thème du monde du travail, saluée par près 
de 80 spectateurs.

STAGES JEUNES : PROGRESSER EN 
S’AMUSANT
À chaque période de vacances scolaires, l’US 
Jassans Basket organise des stages destinés à 
tous les jeunes du club, de 6 à 15 ans, ainsi qu’aux 
élèves des écoles locales, pour leur faire découvrir 
le basket de manière ludique et interactive.
Ces journées sont rythmées par des ateliers 
ludiques, des oppositions amicales, des 
challenges sportifs, ainsi que des jeux multisports 
et de société. L’occasion pour eux de s’initier aux 
bases du basket, de développer leur technique 
individuelle et leur esprit d’équipe mais aussi de 
passer un moment agréable, tout en pratiquant 
une activité physique.
Les stages sont ouverts à tous les jeunes, qu’ils 
soient débutants ou déjà pratiquants.

UNE SAISON REMARQUABLE POUR NOS 
ÉQUIPES !
Le club de l’US Jassans continue de grandir avec 
désormais plus de 450 licenciés. 

Coup de projecteur sur nos jeunes :
 �Les U15M ont enchaîné les performances et gravi 
les échelons, passant de la Départementale 1 (D1) à 
la Régionale 3 (R3), puis à la Régionale 2 (R2) !
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 �Les U13M ont connu une saison remarquable, 
ponctuée d’une seule défaite. Leur sérieux et 
leur régularité les ont également menés de la 
D1 jusqu’à la R2, en passant par la R3. Une 
progression exemplaire !
 �Les SF2, l’équipe fanion du club, confirment leur 
place en Régionale 2 après une montée bien 
méritée l’année dernière. Elles poursuivent leur 
belle aventure en assurant leur maintien pour la 
saison prochaine !

Bravo à nos joueurs et à toute l’équipe encadrante 
pour leur engagement et leurs performances !

DEUX BPJEPS EN FORMATION AU SEIN DE 
L’US JASSANS BASKET
Cette saison, l’US Jassans Basket a eu le plaisir 
d’accueillir deux jeunes en alternance dans le 
cadre du BPJEPS.

Émilie Schodts a pris en charge l’école d’arbitrage 
du club, un rôle essentiel pour la formation des 
jeunes officiels et a également assuré le coaching 
de l’équipe U13M2.

Marion Labat, de son côté, s’est distinguée en 
organisant un tournoi innovant dédié aux plus 
jeunes : le Dunky Tour. Elle a également coaché 
les U13F, une équipe féminine qui a réalisé une 
excellente saison, avec une seule défaite lors de la 
dernière phase de championnat.

Toutes deux se sont aussi fortement impliquées 
lors des stages vacances.

Cette collaboration illustre pleinement la volonté 
de l’US Jassans Basket de favoriser l’insertion 
professionnelle des jeunes passionnés de sport.  
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KDANSE

Une saison de plus se termine pour laisser place 
à une autre. En attendant de vous retrouver  à la 
rentrée voilà quelques moments forts de celle-ci :
 �Avec une quinzaine de battles et de spectacles 
à leur actif, notre toute nouvelle section 
compétition n’a pas chômé pour leur première 
année. Une progression à saluer et des résultats 
encourageants sur les dernières rencontres. 
Bravo à eux !
 �Comme le veut la tradition, nous clôturons par 
le Gala de fin d’année où tous nos élèves se 
produisent devant parents, amis et curieux venus 
admirer leur travail sur toute l’année. 
 �Petit bonus avant les vacances d’été, le retour de 
KHH ! Notre battle international de Breakdance a fait 
sensation avec une édition complètement folle.`

Des équipes venues du monde entier se sont 
disputées le trophée sur la scène de Jassans 
Riottier.

Une réussite qui annonce une prochaine édition… ?

TAEKWONDO
Toute l’équipe du club Académie Grand Lyon tient 
à faire part de sa joie d’avoir obtenu 5 médailles 
au championnat de France espoir (-21 ans ) et 
Masters (+ 30 ans) dont un titre de vice-champion 
de France espoir pour un des membres de la 
section Jassans Fareins, Aymen BOUMEDIENE 
alors qu’il n’est encore que junior. 

En Master, après 5 ans d’absence, Sébastien 
GAY, le fondateur de la section, est revenu sur les 
tatamis ne s’inclinant que face au futur vainqueur 
de la catégorie.

Eric Komou 

Battle du 22 juin

Gala de fin d’année
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CLASSE EN 0
BROCANTE DU 1ER MAI
Le 1er mai dernier, la traditionnelle brocante 
organisée par la classe en 0 a animé le cœur de 
la ville dans une ambiance chaleureuse et festive. 
Sous un soleil radieux, 85 exposants ont déployé 
leurs stands, attirant de nombreux visiteurs venus 
chiner, flâner et profiter de cette belle journée.

Grâce à l’implication précieuse de 21 conscrits-
bénévoles, l’événement s’est déroulé dans les 
meilleures conditions. Tous portaient fièrement 
un tout nouveau polo à l’effigie de la classe 
en 0, renforçant l’esprit d’équipe et la visibilité 
de l’organisation. La buvette a rencontré un 
franc succès, offrant aux chineurs une pause 
rafraîchissante et gourmande.

Une belle réussite pour cette journée placée sous 
le signe de la bonne humeur, du partage et de la 
convivialité. 

Né(e) en zéro ? Ta place est avec les héros !
Ici, on ne se contente pas d’être bons, on est unis, 
drôles et plein d’énergie. On sait rigoler, et surtout 
on sait faire la fête sans jamais se lâcher. Alors si 
tu veux vivre des fous rires, des défis et garder 
des souvenirs gravés : Rejoins ta team, ta vibe, ta 
classe, la classe en 0 !

CLASSE EN 1
FÊTE DE LA BIÈRE
C’est le début d’une nouvelle aire pour la 
classe en 1 de jassans. 

Le bureau de la classe en 1 a changé en se 
rajeunissant de 10 ans. Les manifestations ont 
repris de plus belle avec la fête de la bière qui a eu 
lieu le vendredi 6 septembre 2024 sous un temps 
merveilleux.

La classe en 1 prépare également son voyage de 
demi-décade pour 2026.

Vente boudins caillettes 
Samedi 4 octobre 2025
Sous la halle

Brocante
Vendredi 1er mai 2026 
Espace Paul Colombel 

Fête de la bière
Vendredi 5 septembre 2025
La halle

Vente d’escargots
Samedi 29 novembre 2025

PRATIQUE 
Chloé • 06 88 04 78 58
zerojassans@gmail.com
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CLASSE EN 7

Cette année, la classe en 7 de Jassans-Riottier fait 
le plein d’énergie et d’idées !

VENTE DE COQ AU VIN
Le 15 mars, nous avons lancé notre premier 
événement de l’année avec une vente de coq au vin à 
emporter, dans une ambiance conviviale autour d’un 
verre. Le succès a été au rendez-vous, tout comme 
la relève, puisque les jeunes qui auront 20 ans en 
2027 étaient présents pour la première fois.

Une belle énergie souffle sur notre groupe ! Et ce 
n’est qu’un début... 

Vendredi 4 juillet, à partir de 18h, retrouvez-
nous sous la halle de Jassans pour une soirée 
FERIA inédite ! Au programme : bandas, taureau 
mécanique, snack, buvette et ambiance festive 
pour bien lancer l’été !

Né(e) une année en 7 ? Venez partager de bons 
moments avec nous et préparer les conscrits de 
2027 : Rejoignez la classe en 7 !

Soirée Feria
Vendredi 4 juillet 2025
Sous la Halle

PRATIQUE 
7.jassans@gmail.com

CLASSE EN 4
Après une très belle année 2024 où tous nos 
membres ont pu dignement fêter le passage à une 
nouvelle décade, la 4 ne s’endort pas en 2025 !

Samedi 15 février, nous avons innové en nous 
réunissant autour d’une tartiflette géante.

Vendredi 28 février, la classe a défilé pour la retraite 
aux flambeaux ! C’est une façon d’enterrer la classe 
et de mettre à l’honneur nos successeurs de la 5. 
Avec plus de 30 membres présents notre classe 
était bien représentée.  Sur le thème de la fête des 
Morts, les masques mexicains accompagnaient 
un beau char et beaucoup de musique pour faire 
fêter ce grand moment avec les Jassanaises et 
Jassanais… sous un ciel bleu ! Nous avons conclu 
la soirée par un repas commun et dansant !

Samedi 5 avril, sous la Halle, nous avons vendu 
plusieurs centaines de gâteaux de foie et de 
saucissons briochés. Cette vente annuelle plaît à 
toutes les générations et c’est une belle excuse pour 
passer du temps ensemble, rire et partager, ce qui 
est l’essence même de notre association. Alors si 
vous êtes de la «4», contactez-nous pour participer 
à tous ces moments conviviaux !

CLASSE EN 5
Vendredi 13 juin la 5 a organisé le concours 
de boules. 16 quadrettes et toutes les classes 
représentées ! Le trophée a été remporté par la 
classe en 9.

PRATIQUE 
classe4jassans@gmail.com
Facebook • Classe-en Quatre Jassans
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CLASSE EN 9
Lors de ce premier semestre 2025, la Classe en 
9 de Jassans a organisé son tirage des rois, en 
janvier, au café restaurant « Le Tilleul », son siège.

En mars, la classe a organisé sa vente de bréchets 
de poulet sous la Halle. 

N’hésitez pas à rejoindre la classe en 9, la fête pour 

2029 approche. Nous serons ravis de vous accueillir 
lors de notre pique-nique, le 14 septembre.

Pique-nique de la 9
14 septembre 2025
Vente d’andouillettes
25 octobre 2025
Sous la Halle

CLASSE EN 8
La classe en 8 de JASSANS RIOTTIER a le plaisir 
de vous annoncer ses deux manifestations pour la 
fin d’année 2025 : 

 �Le samedi 8 novembre 2025 de 8h00 à 13h00 se 
déroulera notre traditionnelle vente de saucissons 
au gêne, boudin et caillettes sous la halle. Comme 
toutes les années si vous souhaitez vous régaler 
il faudra être présent de bonne heure ou réserver 
auprès d’un membre de classe.

 �Les 13 et 14 décembre 2025 de 9h00 à 
18h00  vous pourrez venir flâner au Marché de 
Noël. A cette occasion, vous découvrirez de 
nombreuses idées cadeaux mais aussi de quoi 
préparer les fêtes de fin d’année et éveiller vos 
papilles, foie gras des landes, champagne, 
huitres, safran, Chocolats, thé...

Le père Noel sera bien évidemment présent 
l’après-midi sur les deux jours.

La classe en 8 recrute pour sa fête de 2028, si 
vous souhaitez passez de bons moments en toute 
convivialité vous pouvez nous contacter par mail  
et c’est avec grand plaisir que nous vous inviterons 
lors notre réunion du mois de Septembre.

PRATIQUE 
classe8jassans@gmail.com 



ELECTIONS
CALENDRIER DES PROCHAINES ÉLECTIONS :
 �Mars 2026 : Élections municipales
 �2027 : Élections présidentielles

Pour vous inscrire sur les listes électorales, vous 
devez remplir deux conditions cumulatives.

Avoir le droit de vote, ce qui implique de :
 �posséder la nationalité française ;
 �être  majeur  (18 ans) au plus tard la veille du 
scrutin ou, en cas de second tour, la veille du 
second tour ;
 �jouir de ses droits civils et politiques.

Avoir une attache avec la commune au titre de :
 �son domicile principal
 �sa qualité de contribuable
 �sa qualité de gérant de société

COMMENT ET OÙ S’INSCRIRE ?
 �Inscription en mairie : Présenter une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile de moins de 3 mois

 �Inscription en ligne  : www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R16396

FAUT-IL SE RÉINSCRIRE SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES APRÈS UN DÉMÉNAGEMENT ?
1. �Vous déménagez mais vous restez dans la 

même commune
Le fait de changer d’arrondissement ou simplement 
de quartier peut avoir pour conséquence de changer 
de bureau de vote. Il est indispensable de signaler son 

changement d’adresse à sa mairie afin qu’elle réalise 
une mise à jour des listes électorales de la commune 
et une demande de carte électorale sur la nouvelle 
adresse.

2. �Vous déménagez dans une autre commune ou 
en Outre-mer

Dans ce cas, vous devez obligatoirement vous inscrire 
sur une nouvelle liste électorale et changer de bureau 
de vote. Il faut contacter la mairie de son nouveau 
logement pour signaler le changement d’adresse et 
vous inscrire sur cette nouvelle liste électorale. Il est 
possible de réaliser cette formalité :
Directement au service d’état civil de sa mairie ;
 �via un formulaire d’inscription en ligne sur les listes 
électorales ;
 �par courrier.

3. �Vous déménagez à l’étranger
Pour pouvoir voter depuis l’étranger, vous devez être 
inscrit sur la liste électorale consulaire, la démarche se 
fait auprès du consulat ; vous pourrez alors voter pour 
les élections nationales  : législatives, européennes, 
présidentielle, conseillers des Français de l’étranger 
et référendums (radiation automatique de la liste 
électorale sur laquelle vous étiez jusque-là inscrit). Pour 
voter lors des élections municipales, régionales et 
départementales, vous devrez en revanche être inscrit 
sur la liste électorale d’une commune.
Pour faciliter vos démarches administratives à 
l’étranger, vous pouvez aussi demander une inscription 
au Registre des Français établis hors de France. Cette 
inscription est gratuite et valable 5 ans.

INFORMATIONS
PRATIQUES

En savoir +
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RECENSEMENT CITOYEN
À 16 ans, pensez au recensement citoyen !

Tous les citoyens français âgés de 16  à 25  ans 
doivent obligatoirement effectuer leur recensement 
citoyen en mairie. 

Il doit être fait dans les 3  mois qui suivent le 
16e anniversaire. 

Le recensement citoyen est obligatoire. Il permet 
d’obtenir une attestation de recensement, d’être 
convoqué à  la Journée défense et citoyenneté 
(JDC)  et d’être  inscrit automatiquement à 
18 ans sur les listes électorales.

L’attestation de recensement  est indispensable 
pour s’inscrire avant l’âge de 18 ans à un examen 
(brevet d’études professionnelles, baccalauréat) ou 
à un concours administratif en France.

Vous devez effectuer ce recensement à la mairie 
de votre commune. Il faudra fournir les documents 
suivants :
 �Carte nationale d’identité ou passeport valide ;
 �Livret de famille à jour ;
 �Justificatif de domicile.

RECENSEMENT DE LA POPULATION
Le prochain recensement de la population de 
Jassans-Riottier aura lieu du lundi 15/01/2026 
au samedi 14/02/2026

Comment est-il effectué ?
Vous êtes prévenu du passage de l’agent recenseur 
par une lettre du maire déposée dans votre boîte 
aux lettres quelques jours avant ou par l’agent lui-
même. Celui-ci a une carte tricolore signée par le 
maire, avec sa photo et son nom. Toute personne 
recensée est en droit d’exiger la présentation de 
cette carte et peut aussi vérifier son identité en 
contactant la mairie.

La réponse aux questionnaires du recensement 
est obligatoire.

À NOTER
En cas d’absence du domicile, l’agent recenseur 
vous laisse un avis de passage dans votre boîte 
aux lettres afin de convenir d’un rendez-vous pour 
vous remettre les documents nécessaires.

Répondre par internet est la manière la plus simple 
de se faire recenser. Les agents recenseurs se 
présentent chez les personnes à recenser pour 
leur remettre une notice sur laquelle figurent leurs 
identifiants de connexion au site le-recensement-et-
moi.fr. Elles peuvent ainsi répondre au questionnaire 
en ligne. Si vous choisissez cette option, il faut vous 
connecter au site le-recensement-et-moi.fr et saisir 
les identifiants présents sur la notice puis remplir le 
questionnaire. Si vous indiquez votre adresse de 
messagerie électronique, vous recevrez un accusé 
de réception.

Si vous ne pouvez pas répondre par internet, 
l’agent recenseur vous remettra :
 �une feuille de logement qui comporte des 
questions sur les caractéristiques et le confort du 
logement ;

 �autant de bulletins individuels qu’il y a de 
personnes dans le foyer avec des questions 
sur l’âge, le lieu de naissance, la nationalité, le 
niveau d’études, le lieu de résidence, l’activité 
professionnelle ;

 �des notices explicatives disponibles en français 
et dans certaines langues étrangères (allemand, 
anglais, arabe, chinois, espagnol, portugais, 
roumain, turc).

L’agent recenseur conviendra avec vous d’un 
rendez-vous pour venir les récupérer. Si vous le 
souhaitez, il peut vous aider à les compléter. Vous 
pouvez aussi les renvoyer directement à la mairie 
ou à la Direction régionale de l’Insee.

COMPLÉMENT DE LA RUBRIQUE 
« NOS CHERS DISPARUS » 
PARU EN JANVIER

 Août 2024
• �Joseph, Francis 

MALDONADO......................... le 27
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JASSANS C’EST VOUS, C’EST NOUS
Concertation (définition Larousse) : Pratique qui consiste à faire 
précéder une décision d’une consultation des parties concernées.

Contrairement au message passé via l’Agglo dans nos boites aux 
lettres ou sur le site la CAVBS, il n’y a pas eu de CONCERTATION 
pour la mise en œuvre des travaux du centre-ville, les commerçants 
n’ayant pas été consultés sur une date plus appropriée, ni sur les 
restrictions de circulation et déviations mises en place qui nuisent à 
leur activité et attractivité. Si tout le monde s’accorde sur la nécessité 
des travaux entrepris, nous déplorons, encore une fois, des décisions 
prises entre très peu d’élus et exposées lors de réunions peu 
fréquentées. Cette situation inquiète car les jassanais sont dans le 
flou le plus complet et ne savent pas ce qui les attend quand le pont 
de Frans sera, à son tour, fermé pour travaux.

Le manque de concertation est tel que la rue E. Herriot, axe important 
de notre commune, va enfin être refaite mais toujours sans voies 
cyclables à l’inverse de ce qui se fait partout en France.
Désormais, seuls comptent les « grands projets » de Mr le Maire 
: centre culturel, salle des fêtes et déplacement de la mairie au 
château de Gléteins (loin de faire l’unanimité), et pour cela, la valse 
des promoteurs est lancée ! Que ce soit le bâtiment de notre mairie 
« historique » ou la moindre parcelle constructible, Jassans est mis en 
vente pour compenser toutes ces dépenses, l’enfonçant chaque jour 
un peu plus, dans une situation financière préoccupante et dans un 
statut de ville-dortoir que nous ne pouvons accepter.
Enfin, méfiez-vous de la mauvaise foi qui consiste à rendre 
responsables les anciennes mandatures de tous les problèmes 
actuels.

Avec le retour des beaux jours, nous vous souhaitons un très bel été 
et de bonnes vacances.

Sylvie SEGURA et les membres de 
« JASSANS c’est vous, c’est nous »
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Il est aisé pour un groupe d’opposition de faire de fausses allégations que 
ce soit sur le PLUIH ou sur les chiffres mais cela ne contribue qu’à mettre 
en évidence leur méconnaissance ou incompréhension des dossiers. Si 
la collectivité présente un fonds de roulement plus important certaines 
années, ce ne doit être que pour mieux investir les années suivantes car 
son rôle n’a jamais été de « faire des économies », mais bien d’investir.
Ainsi, notre commune de Jassans Riottier évolue de jour en jour et les 
travaux d’assainissement réalisés relevaient de la nécessité absolue et 
urgente. Cela ne pouvait se faire sans un bouleversement temporaire du 
plan de circulation. Or, les personnes chargées du suivi de ce chantier ont 
œuvré avec brio pour réduire au minimum le désagrément occasionné.
Ainsi, la réfection de la rue Edouard Herriot pourra enfin être réalisée et 
nous en sommes ravis.
Les services départementaux sont seuls juges des dates auxquelles 
seront réalisés : la réfection de la rue Edouard Herriot et le renforcement 
du tablier du pont de Frans. Pour notre part, nous nous chargerons de 
créer les trottoirs qui font défaut actuellement, de revoir également les 
avaloirs. Quant à l’implantation d’une piste cyclable sur cette rue, elle n’a 
pas été, pour l’instant, jugée judicieuse. Nous préférons nous en référer 
aux résultats de l’étude urbanistique en cours qui pourrait déterminer une 
implantation sur des axes plus fonctionnels.
Les trois gros chantiers de notre mandat n’ont pas été décidés au 
hasard. Ce choix assumé répond à notre vision futuriste de Jassans et 
s’adapte aux besoins de nos concitoyens. Il est bien évident qu’il serait 
impensable d’assumer les charges engendrées par les nouveaux édifices 
sans supprimer celles des bâtiments qui n’auront plus d’utilité, pour 
le seul plaisir de quelques nostalgiques du passé car ce serait bien ce 
choix qui rendrait préoccupante la situation financière de la commune. 
Ces bâtiments auront bien évidemment une autre destination sans pour 
autant perdre leur cachet architectural actuel, contrairement aux procès 
d’intentions qui nous sont faits.
Quant au nouveau PLUIh que nous avons élaboré aux côtés de la 
CAVBS, il marque notre volonté de réduire considérablement le centre-
ville et par conséquent de mettre fin à l’implantation d’immeubles sur la 
majeure partie de la commune et ainsi rétablir son caractère pavillonnaire.
Bel été à toutes et tous.

L’Equipe Majoritaire

JASSANS AUTREMENT

Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens 
C’est avec un profond attachement à notre commune que je 
prends la parole aujourd’hui, en tant que représentant d’un 
des groupes de l’opposition municipale.
Une opposition constructive et respectueuse constitue un 
pilier essentiel de la démocratie locale. Elle se caractérise 
d’abord par sa capacité à critiquer sans détruire, Elle permet 
d’enrichir le débat public, de proposer des alternatives 
crédibles et de maintenir un équilibre démocratique au sein 
du conseil municipal.
Le respect mutuel forme la base de cette démarche. Les 
élus d’opposition, tout comme ceux de la majorité, ont été 
démocratiquement élus pour représenter leurs concitoyens. 
Cette légitimité partagée impose un dialogue courtois, même 
dans le désaccord.
Le dialogue, l’écoute et la concertation doivent être au 
cœur de toute démarche politique, surtout lorsqu’il s’agit de 
décisions qui impactent directement notre quotidien.
Notre engagement est avant tout guidé par la volonté sincère 
de voir notre ville s’épanouir, progresser et offrir à chacun 
d’entre nous un cadre de vie agréable .
L’opposition, doit montrer qu’elle propose et ne se contente 
pas de s’opposer.
Je vous souhaite de passer de bonnes vacances, en famille, 
entre amis, prenez soins de vous,

Christian ANDREO

UN NOUVEL ÉLAN POUR JASSANS-RIOTTIER
Dans la dernière tribune libre du mois de janvier 2025, la majorité actuelle 
se défendait que les constructions d’immeubles depuis 2018 (Avenue de la 
Dombes – Rue Hector Berlioz) étaient du fait de leurs prédécesseurs suivant le 
PLU de 2012 et que celui-ci était verrouillé jusqu’en 2025.
En 2012, le PLU (Plan Local d’Urbanisme) en vigueur avait suscité un vote 
contre celui-ci de la part des élus de l’opposition.
En 2014, l’opposition étant devenue majoritaire, il aurait été possible d’engager 
une révision de ce PLU, notamment en lançant une enquête publique, comme 
la réglementation le permet. Cette révision n’a pas été mise en oeuvre.
Aujourd’hui, l’évolution des constructions immobilières soulève des 
interrogations parmi les habitants, notamment en ce qui concerne la vente de 
certains biens et des immeubles réalisés sur ces terrains.
Il serait utile que la municipalité apporte des éclaircissements sur les raisons 
pour lesquelles une révision du PLU n’a pas été engagée plus tôt, et sur 
les choix d’aménagement actuels, afin d’alimenter un débat transparent et 
démocratique sur l’avenir de notre commune.
De l’AUDACE et de l’AMBITION pour Jassans, OUI assurément ! Mais pas en 
bétonnant Jassans et au détriment de la qualité de vie des habitants.
A ce rythme, la Mairie actuelle, qui va être vendue, ne sera-t-elle pas remplacée 
par un immeuble de plus d’une dizaine de logements ? Le Maire a pour 
intention de « brader le foncier » de la commune afin d’éponger la dette de 
celle-ci engendrée durant ces 5 années. En effet, elle est passée de 300 à 
1000 euros par habitant. Pour rappel, il y a eu + de 11,5 Millions d’ euros 
d’investissements. Mr le Maire appelle cela une « gestion raisonnable  ». 
Permettez-nous d’en douter car les économies de la commune ont fondu 
comme neige au soleil. Elles sont passées de 4.662.293 euros en 2017 à 
627.857 euros en 2024.
Autre point majeur concernant notre quotidien à tous : LA SECURITE. A 
ce jour, il n’y a eu aucune mutualisation des polices municipales, aucune 
présence policière supplémentaire dans nos rues et même une baisse des 
effectifs depuis 2020, avec 2 policiers municipaux et 1 agent ASVP et aucune 
embauche de prévue.

Le 1er groupe d’opposition Un Nouvel Élan pour Jassans-Riottier à 
votre disposition., https://www.facebook.com/jassans2020 - contact@
jassans2020.fr, COLOMBIER Jean-François – BRIZE Michel – OZENFANT 
Raphaël – CHETAIL Jean-Luc



Tribune libre
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5% 
de remise(1)

10% 
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(1) Courant Faible-Relamping-Éclairage extérieur-Ventilation simple & Double flux-Tableau électrique
(2) Électricité Générale-Climatisation-Remise au Norme-Convecteur 

Applicable sur présentation du flyer - Valable pour toute édition de devis en 2025 

ÉLÉCTRICITÉ GÉNÉRALE 

Courant Faible - Climatisation - Éclairage extérieur 
Relamping - Ventilation simple & Double flux

Remise au Norme / tableau électrique

Particulier & Professionnel - Neuf & Rénovation
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ANS 

06 58 68 39 61

celec.ck@gmail.com

Créateur d’idées lumineuses 
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